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Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 
 

FICHE d’observation N° 1 
 

 

Fiche N°1  -  Les alternatives 

Rubriques -   Natura 2000 – solutions alternatives 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Quand un projet d'aménagement impacte un site Natura 2000, site soumis à une 
réglementation européenne, avant de l'approuver, le préfet examine particulièrement 
les réponses aux deux questions fondamentales :  

 Existe-t-il des alternatives permettant d'éviter le projet ? 

 S'il n'en existe pas, le projet est-il d'intérêt public majeur ? 

Le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer impacte un site Natura 2000 mer 
(ZPS oiseaux – Secteur de l'Ile d'Yeu), les responsables du projet doivent d'abord 
démontrer qu'il n'existe pas d'alternatives à leur projet. 

Les conclusions des responsables du projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-
Mer, affichées dans le dossier de port transmis au préfet de Vendée le 16 mars 2018, 
sont affirmatives : 

 une impossibilité de recourir à un autre projet qu'un port de plaisance 

 une impossibilité de recourir à un autre type de port que celui proposé : 

l'extension du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'est pas 

envisageable, il n'existe pas d'autre site susceptible d'accueillir un nouveau port 

de plaisance sur le littoral du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie  

Aucune de ces conclusions n'est accompagnée d'études sérieuses, complètes. 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/fr5212015-secteur-de-l-ile-d-yeu-zps-a2308.html
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Les événements passés montrent que, si un besoin existe, des solutions peuvent être 
trouvées dans le lit de La Vie, à Saint-Gilles-Croix-de-Vie : 

 exemple du projet de course Saint-Gilles-Croix-de-Vie – Saint Pétersbourg en 
2009 

 exemple du projet d'extension du port de plaisance pour accueillir des grandes 
unités de Bénéteau en 2011 

C'est faux de dire que l'extension du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'est 
pas envisageable. Port La Vie est un port ancien, il date de 1976 et, comme le dit son 
directeur, il nécessiterait une refonte complète. Pourquoi un projet de refonte du port 
de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'a-t-il pas été examiné, étudié, avant de 
s'aventurer dans un nouveau projet de port de plaisance sur le site sensible de la 
Normandelière à Bretignolles-sur-Mer ? Le développement du port de Saint-Gilles-Croix-
de-Vie est d'intérêt général en terme d'économie locale et devrait être prioritaire au 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Ce ne sont pas les ponts de la Concorde et de la Rocade, à Saint-Gilles-Croix-de-Vie, qui 
peuvent empêcher le passage de certains bateaux à moteurs, une nouvelle organisation 
de la plaisance dans le lit de La vie est tout à fait possible, même souhaitable. 

Il est à noter que, dans le projet de Port Bretignolles, il y a un pont levant séparant deux 
bassins portuaires qui permet le passage des bateaux à moteurs quand le pont est 
fermé.  

 

Un autre point mérite d'être souligné, il existe deux ports de plaisance éloignés de 30 
kilomètres, où des résidents de la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie ont leurs bateaux : Port La Vie et Port Olona. 

Avant de proposer la création d'un nouveau projet de port de plaisance à Bretignolles-
sur-Mer, ayant un impact considérable sur l'environnement, les responsables du projet 
devraient étudier toutes les alternatives possibles sur leur territoire et sur les territoires 
d'à-côté. La municipalité des Sables d'Olonne a démontré qu'une alternative existait, 
près de Port Olona, la création d'un port à sec pour quelques 625 places satisfaisant les 
critères environnementaux. Si ce projet avait été mieux soutenu, il serait réalisé 
aujourd'hui. 
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Tous les projets de développement de ports de plaisance, retenus dans le cadre de la 
stratégie nationale des ports de plaisance exemplaires, s'inscrivent dans des estuaires 
existants, à côté ou en prolongement de ports déjà existants, en remplacement de 
friches portuaires, .. Sur les territoires du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et de 
l'agglomération des Sables d'Olonne, il est possible de proposer et d'étudier des 
alternatives satisfaisant ces exigences. 

Il faut aussi noter que le président de la communauté de communes du Pays de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie souhaiterait engager une réflexion avec l'Agglomération des Sables 
d'Olonne pour un avenir commun, pour une synergie au niveau du développement 
économique, des ports. Cette synergie n'est pas présentée dans le dossier de Port 
Bretignolles. 

Il est à noter que, dans son avis délibéré du 30 mai 2018, L'Autorité Environnementale 
recommande, « eu égard aux incidences du projet sur l'environnement de : justifier 

l'impossibilité alléguée d'une extension du port de Saint-Gilles-Croix-de-Vie » 

 

    …………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

1988 – avant-projet de port de plaisance ancré à Sion – Saint-Hilaire de 
Riez 

Ce projet était près d'un endroit protégé, il n'a pas vu le jour 

 

 

Il suffit de passer le pont de la Vie au centre de Saint-Gilles Croix de Vie , d’observer les 
bords de rivière à marée basse , pour que la lumière jaillisse . Mais oui , bien sûr , c’est 
Saint Gilles Croix de Vie qui a la capacité de créer une zone "eaux profondes" pour les 
gros bateaux de plaisance (côté mer) et une extension de son port de plaisance pour les 
petits bateaux (côté rivière , après le pont).  

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180530_-_port_de_plaisance_de_bretignolles_85_-_delibere_cle193118.pdf
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/07/normandeliere-et-lallegeance-des-maires.html
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Aujourd’hui les constats au centre de Saint Gilles Croix de Vie sont les suivants : 

 Les bords de rivière constituent un domaine naturel important , inexploité , 
ensablé , vaseux et non entretenu , 

 Les bateaux de plaisance sont positionnés de manière anarchique au centre de la 
rivière 

Dans le cadre d’un aménagement durable de ses bords de rivière , respectant les règles 
environnementales HQE , Saint-Gilles Croix de Vie peut devenir une référence du 
nautisme et probablement créer une extension de son port de plaisance pour 1000 
anneaux . 
Les avantages de ce choix d’aménagement sont : 

 Un coût de travaux optimisé pour les finances publiques , certainement de l’ordre 
de 20Meuros (si on se réfère aux projets Bretons de même nature) , coût très 
inférieur à celui sous-estimé du projet de la Normandelière (45 Meuros) . 

 La valorisation du centre de Saint-Gilles Croix de Vie 

 La préservation du site sensible de la Normandelière 

 

Novembre 2009 – La construction d'un nouveau ponton avec le creusement d'une darse 
à moins 5 mètres, « pour recevoir des grands bateaux et même des maxi-catamarans » 
était programmée par le président du Conseil Général de Vendée d'alors pour accueillir 
une nouvelle course Saint-Gilles-Croix-de-Vie – Saint Pétersbourg 

La course étant abandonnée, le projet n'a jamais vu le jour 

Mai 2011 – Conclusion de l'Autorité Environnementale sur le dossier de port  

Page 11 : « Si le projet a fait l'objet d'une longue maturation, il semble toutefois que la 

commune se soit efforcée d'adapter le projet de port à flot aux fortes contraintes du site 

plutôt que d'explorer les alternatives pouvant exister dans un cadre géographique 

élargi » 

Décembre 2011 - Conclusion de la commission d'enquête sur l'Utilité Publique du projet 

Page 22 : « Extension des ports : les pouvoirs publics recommandent les reconversions et 

extensions de ports plutôt que les créations. » 

30 novembre 2011- L'extension du port de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

Ouest-France du 4 juin 2011 – le projet Bénéteau lance le Vendéopole 

Ouest-France du 29 novembre 2011 – une nouvelle extension pour la plaisance 
envisagée à Saint-Gilles. 

https://larochesuryon.maville.com/actu/actudet_-les-skippers-formes-au-haut-niveau-en-vendee-_15-1144448_actu.Htm
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Avis_AE_sur_Etude_impact_p-1_A_11.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusion_DUP.pdf
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/11/normandeliere-et-lextension-du-port-de.html
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L'article de Ouest France du 29 novembre 2011 ,après celui du 4 juin 2011, confirme ce 
que nous disons depuis longtemps : sur le canton, c'est Saint Gilles Croix de Vie qui a le 
potentiel permettant de créer de nouveaux emplacements pour accueillir des bateaux 
de plaisance de toutes tailles, au moindre coût, sans détruire le paysage, en valorisant 
les berges de la Vie en centre ville. Il faudra quand même que Saint Gilles Croix de Vie 
règle le problème des boues de dragage, les traite à terre plutôt que les rejette en mer. 

Commentaires de l'époque (30 novembre 2011) : 

La commune de Saint Gilles Croix de Vie, soutenue par le Conseil Général de la Vendée, 
a choisi de développer la plaisance en centre ville, son potentiel de croissance est 
énorme. Saint Gilles Croix de Vie pourrait devenir le plus grand port de plaisance de 
France compte tenu de sa situation. La ville est aussi en soutien de la plus grande 
entreprise de bateaux, Beneteau, qui va construire une usine de nouvelle génération, 
dans la zone industrielle, pour la fabrication de grandes unités. 

Pourquoi le dossier de Port Bretignolles soumis à enquête publique ne mentionne-t-il 
pas le potentiel de création de nouveaux emplacements à Saint Gilles Croix de Vie et les 
projets en cours ? 

En période de crise économique et financière, pour créer des emplois, n'est-il pas 
raisonnable de choisir des projets de développement économique coûtant quelques 
millions d'Euros plutôt que quelques dizaines de millions d'Euros, compte tenu des 
risques financiers ? Le projet d'extension du port de Saint Gilles Croix de Vie 
(4,45Millions d'Euros) est en soutien du projet Beneteau qui permettra la création de 
450 emplois directs (combien d'indirects?). Le projet de Port Bretignolles (35 , 42 ou plus 
de 60Millions d'Euros selon les estimations) est créateur de 10 emplois directs et de 
quelques 90 emplois indirects. En termes d'Utilité Publique et d'intérêt général, il n'y a 
pas photo entre les 2 projets. 

En période de prise de conscience environnementale (Grenelle de l'Environnement et de 
la Mer), pour faire de la croissance "verte", n'est-il pas raisonnable de choisir des projets 
respectant et valorisant l'environnement ? 

Commentaires d'aujourd'hui : Le projet Bénéteau étant à l'arrêt, le projet d'extension 
du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, pour accueillir de grandes unités, est à 
l'arrêt. 

Mais il est démontré que le port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est extensible 
pour de grandes unités, il le serait aussi pour de petites unités, c'est une question de 
volonté politique.  

Il est faux de dire qu'il n'y a pas d'alternatives possibles à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
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Avril 2014. Le projet de port à sec des Sables d'Olonne abandonné 
 

 

 

Le projet de port à sec des Sables d'Olonne, projet retenu comme projet de port de 
plaisance exemplaire, était une bonne alternative locale mais il a été abandonné par 
manque de soutien au niveau département de la Vendée et au niveau des autres 
collectivités, celle du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie en particulier. Les collectivités 
défendent avant tout leur territoire sans se préoccuper du territoire d'à-côté, ce qui 
aboutit parfois à des projets d'aménagement qui ne sont pas d'intérêt général. 
 

12 juin 2016 – Projection des capacités d'extension dans le lit de La Vie. 

Capacités d'extension de plus de 1000 places 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/04/normandeliere-et-les-confirmations-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/06/normandeliere-et-cest-beau-cest-beau-la.html
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Commentaires de l'époque (juin 2016) 

Malgré les avis répétés du préfet de Vendée demandant l'étude de toutes les 
alternatives possibles avant la présentation d'un nouveau projet de port de plaisance 
sur le littoral, malgré les directives gouvernementales demandant "d'améliorer la 
capacité des ports et des zones de mouillage" pour créer de nouveaux emplacements, le 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie reprend intégralement le projet de Bretignolles-sur-
Mer refusé au concours national des ports exemplaires et propose la création d'un 
nouveau port de plaisance à la Normandelière.  

Les alternatives sont pourtant envisageables et doivent être étudiées. Les possibilités 
d'extension du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie existent (voir photo). 
Pourquoi la communauté de communes n'a-t-elle pas mené d'études sur ce point avant 
de proposer la création d'un nouveau port de plaisance destructeur d'environnement et 
coûteux pour la collectivité ? N'est-ce pas ça l'approche globale d'intérêt 
communautaire ? 
Valoriser le lit de la Vie en créant de nouveaux emplacements portuaires aurait une 
autre conséquence importante et positive en période de changement climatique : 
éliminer les risques d'inondation et de submersion marine du centre de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie. Les capacités de stockage et de circulation des eaux de mer seraient 
notablement augmentées en élargissant le lit de la Vie.  

Il est vraiment incompréhensible qu'aucune étude sérieuse d'extension du port de 
plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'ait été faite avant de proposer un nouveau 
projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière. Un nouveau projet de port 
de plaisance ne peut être mené à l'enquête publique, 
par la communauté de communes, sans une étude sérieuse des alternatives sur le Pays 
de Saint-Gilles-Croix-de-Vie  

21 septembre 2016 – Le port de demain, c'est Port La Vie 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/09/normandeliere-et-le-port-de-demain-cest.html
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Ouest-France du 21 septembre 2016. Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Le soleil a dopé la 
fréquentation à Port-la-Vie. 
Le port de plaisance signe une bonne saison nautique. Il songe à se reconfigurer pour 

s'adapter aux nouveaux navires. 

4 octobre 2017 –  
Les confidences de Bruno Vincent, directeur de Port La Vie. 
 

 

Ouest-France du 4 octobre 2017. Port La Vie est confiant pour l'avenir 

Aujourd'hui, Port La Vie peut difficilement s'engager sur de gros travaux. Car tout est 

suspendu au projet du port de Bretignolles-sur-Mer. "Le port de Bretignolles 

accueillerait plutôt des petits et moyens bateaux. Nous prendrions en charge les plus 

grands ...." 

Port Bretignolles serait une annexe de Port La Vie, ce serait bien utile pour tous ces 
bateaux qui ne sortent plus en mer et qui encombrent Port La Vie ! 
Mais là n'est pas le plus important. 
Bruno Vincent, le directeur de Port La Vie avoue : "il faudra repenser le port qui date de 

1976"  

Commentaires de l'époque (octobre 2017) 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/10/normandeliere-et-les-aveux-de-bruno.html
http://www.portlavie.fr/fr/
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Bruno Vincent a raison, Port la Vie est mal foutu. C'est un entassement de bateaux de 
plaisance comme une verrue dans le lit de la rivière. 

Mais dans le lit de La Vie, il y a de multiples possibilités pour structurer et organiser le 
port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie  

Dans le dossier de port de Bretignolles-sur-Mer remis au préfet de Vendée, pourquoi n'y 
a-t-il pas d'études sérieuses sur les possibilités d'agrandissement de Port La Vie dans le 
lit de la rivière ? 
Techniquement, financièrement et environnementalement, ne serait-ce pas là la voie de 
la sagesse ? 
Comment une communauté de communes, celle du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
pourrait-elle financièrement assurer la nécessaire refonte de Port La Vie (demandée par 
Bruno Vincent) et un nouveau projet de port de plaisance de Brétignolles-sur-Mer voulu 
par Christophe Chabot ?  

14 mars 2018 – La séquence ERC (Eviter-Réduire-Compenser) interpelle 

La séquence ERC : "Eviter - Réduire - Compenser" , c'est quoi ? 

Les impacts d’un projet, plan ou programme sur l’environnement entraînent une 

dégradation de la qualité environnementale. La meilleure façon de préserver les milieux 

naturels est de s’attacher, en premier lieu, à éviter ces impacts. Pour cela, les mesures 

envisagées peuvent concerner des choix fondamentaux liés au projet (évitement 

géographique ou technique).  Dès lors que les impacts négatifs sur l'environnement n'ont 

pu être pleinement évités à un coût raisonnable, il convient de réduire la dégradation 

restante par des solutions techniques de minimisation. 

En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter 

une contrepartie positive si des impacts négatifs persistent, visant à conserver 

globalement la qualité environnementale des milieux. En effet, ces mesures ont pour 

objectif l’absence de perte nette, voire un gain écologique (mêmes composantes : 

espèces, habitats, fonctionnalités…) : l’impact positif sur la biodiversité des mesures doit 

être au moins équivalent à la perte causée par le projet, plan ou programme. Pour cela, 

elles doivent être pérennes, faisables (d’un point de vue technique et économique), 

efficaces et facilement mesurables. Pour que l'équivalence soit stricte, le gain doit être 

produit à proximité du site impacté. ... 

Est-ce que tout a été fait pour éviter un projet de port de plaisance sur le site sensible de 

la Normandelière ? 

 

La réponse est NON, les études d'autres lieux du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-

Vie mieux adaptés à la création d'emplacements portuaires n'ont pas été réalisées, les 

études d'alternatives. C'était pourtant une exigence du préfet de Vendée   

Pour la communauté du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, il n'est pas possible d'éviter le 

site de la Normandelière, il n'y a pas d'évitement géographique possible ! 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/05/normandeliere-et-navigabilite-le-projet.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/03/normandeliere-et-la-sequence-erc-eviter.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Théma%20-%20La%20séquence%20éviter%20réduire%20et%20compenser.pdf
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/06/normandeliere-et-cest-beau-cest-beau-la.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/06/normandeliere-et-cest-beau-cest-beau-la.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-le-blog-condamne.html
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Mi mars 2018 – Dossier Port Bretignolles – Pièce H : Demande de dérogation au titre 
des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement 

 

 

Les conclusions des responsables du projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-
Mer, affichées dans le dossier de port transmis au préfet de Vendée le 16 mars 2018, 
sont affirmatives : 

 une impossibilité de recourir à un autre projet qu'un port de plaisance 

 une impossibilité de recourir à un autre type de port que celui proposé : 
l'extension du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n'est pas 
envisageable, il n'existe pas d'autre site susceptible d'accueillir un nouveau port 
de plaisance sur le littoral du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie  

 

Avril 2018 – Ouest-France. Pays de La Vie : L'intercommunalité en question 

L’avis de Christophe Chabot mérite d’être souligné. 
Il conclut : nous pouvons construire un projet global entre le Pays de Saint-Gilles et Les 

Sables agglomération. Pour ma part, je plaide pour Les Sables car tout nous réunit : le 

développement économique, les ports, ... 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/04/normandeliere-et-christophe-chabot-se.html
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Il y aurait donc des synergies possibles avec les ports des Sables d’Olonne. 
Le projet de port de plaisance sur le site de la Normandeliere est présenté comme un 
projet de mutualisation des ports du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Il ne prend 
aucunement en compte les capacités d’avenir des ports des Sables d’Olonne, les 
alternatives ne sont citées que sur le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
Le projet de port est porté par une collectivité qui est appelée à disparaître 

 

 

Mai 2018 – Projet de refonte du port de plaisance de Pornichet 

Site Actu Nautique du 7 mai 2018. Nautisme. Pornichet va se doter du 3e port de 

plaisance de la façade atlantique. 

 

Comme à Pornichet, il y a, à Saint-Gilles-Croix-de-Vie, des bateaux échoués et des 
bateaux arrimés à des pontons mais la comparaison s’arrête là. 
A Pornichet on ambitionne le projet de port de plaisance du futur  
 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/05/normandeliere-et-un-projet-de-port.html
http://www.actunautique.com/2018/05/nautisme-pornichet-va-se-doter-du-3e-port-de-plaisance-de-la-facade-atlantique.html
http://www.actunautique.com/2018/05/nautisme-pornichet-va-se-doter-du-3e-port-de-plaisance-de-la-facade-atlantique.html
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 
 
 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 
 
 

FICHE d’observation N° 2 
 

 
 

Fiche N°2  -  Intérêt Public majeur 
 

Rubriques -   Natura 2000 – Intérêt public majeur 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Quand un projet d'aménagement impacte un site Natura 2000, site soumis à une 
réglementation européenne, avant de l'approuver, le préfet examine particulièrement 
les réponses aux deux questions fondamentales :  

 Existe-t-il des alternatives permettant d'éviter le projet ? 

 S'il n'en existe pas, le projet est-il d'intérêt public majeur ? 

Le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer impacte un site Natura 2000 mer 
(ZPS oiseaux – Secteur de l'Ile d'Yeu), les responsables du projet doivent d'abord 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/fr5212015-secteur-de-l-ile-d-yeu-zps-a2308.html
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démontrer qu'il n'existe pas d'alternatives à leur projet, ce qui n'a pas été démontré 
jusqu'à aujourd'hui – voir fiche alternatives . 

S'ils démontraient qu'il n'y a pas de solutions alternatives, que la création du port de 
plaisance de Bretignolles-sur-Mer était la seule solution, il faudrait qu'ils démontrent 
ensuite que leur projet est d'intérêt public majeur. 

Pour justifier l'intérêt public majeur, l'argumentation des promoteurs du projet paraît 
légère et n'a pas changé depuis 2011, date où le projet avait reçu les avis négatifs de la 
commission d'enquête 

Nous reprenons ci-dessous les arguments des promoteurs du projet et faisons des 
commentaires associés : 

1 – La réalisation du port de plaisance a vocation à créer des emplois pérennes 

En synthèse, on peut estimer à travers ces exemples que le nombre d'emplois induits par 

le port de Bretignolles pourrait avoisiner les 113 ETP dont 15 emplois directs et 98 

emplois indirects, compte non tenu des emplois générés en phase travaux 

Commentaires : 

 Le faible nombre d'emplois créé vaut-il la destruction de l'environnement local ? 
Le coût environnemental de l'opération n'est-il pas trop élevé par rapport au 
bénéfice espéré ? 

 Le littoral Vendéen n'est pas une zone sinistrée au niveau de l'emploi, c'est le 
tourisme populaire qui fait aujourd'hui la richesse économique de la commune 
de Bretignolles-sur-Mer.  

 La municipalité de Bretignolles dit que le port de plaisance serait une alternative 
à l'urbanisation de la commune, que ça se substituerait à la construction de 4000 
résidences secondaires, n'y aurait-il pas une perte d'emplois dans le domaine du 
bâtiment si le port se réalisait ? Dans le cadre d'un changement de modèle 
économique de la commune de Bretignolles-sur-Mer, ne faudrait-il pas faire une 
étude plus complète (bénéfice/perte) : création/suppression d'emplois afin 
d'établir un bilan complet et réaliste ? 

2 – La réalisation du port de plaisance répond aux politiques européennes et nationales 

de « croissance bleue » 

Par sa finition, le projet de port Bretignolles-sur-Mer répond donc parfaitement aux 

caractéristiques d'un projet d'intérêt public majeur puisqu'il a vocation à créer de 

nombreux emplois (113 environ) et qu'il s'intègre pleinement dans des politiques 

nationales et européennes 

Commentaires : 
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 Aujourd'hui, les politiques européennes et nationales sont les mêmes qu'en 
2011, les perspectives d'emplois du projet de port Bretignolles-sur-Mer sont les 
mêmes qu'en 2011, pourquoi l'intérêt public majeur a-t-il été un obstacle en 
2011 et pourquoi ne le serait-il pas aujourd'hui ? 

 La politique nationale pour le développement des ports de plaisance, c'est celle 
retenue au niveau de la stratégie de développement des ports de plaisance 
exemplaires et le port de Bretignolles n'en fait pas partie puis qu'il en a été exclu 
début 2016 (voir fiche Exemplarité) 

 Si le projet était d'intérêt public majeur, il serait subventionné par l’État. Il n'y a 
pas eu de participation financière de l’État aux études et aucune subvention 
étatique n'est prévue dans le montage financier proposé pour la création du port. 

3 – L'exploitation d'un port de plaisance est une activité de service public 

Commentaire : 

Pour justifier l'intérêt public majeur, peut-on comparer l'activité de service public d'un 
projet d'éolienne en mer, par exemple, à vocation nationale à celle d'un projet de port 
de plaisance à vocation locale ?  

Les importances des projets ne sont pas les mêmes 

Les retombées économiques sont très différentes  

L'intérêt général n'est pas le même 

Conclusion 

Si l'on se réfère aux situations explicitées par la commission européenne pour acter 
l'intérêt public majeur (réf 1) , si l'on se réfère aux avis de la commission d'enquête de 
2011 (réf 2) , aux exigences du préfet de Vendée de fin 2012 (réf 4), si on se réfère aux 
justifications apportées par les responsables du projet jusqu'à aujourd'hui et dans le 
dossier transmis à la préfecture le 16 mars 2018, si l'on se réfère aux précisions du 
Conseil d’État de juin 2018 (réf 6), si l'on se réfère à la jurisprudence de la Cour 
administrative de Lyon concernant le projet de Center Parc de Roybon (réf 7), on peut 
affirmer que le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer n'est pas et ne sera 
jamais d'intérêt public majeur. 

 

C'est l'obstacle infranchissable pour le projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière impactant un site Natura 2000 de réglementation européenne. 

 



                                                                    Page 16 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

Sur le Domaine Public Maritime, la conception du projet de 2018 est identique à celle de 
2011 impactant la zone Natura 2000. Le projet de 2011 a buté sur l'intérêt public 
majeur, ce serait aussi le cas pour le projet 2018 

 

    ……………………………………………. 
 

ARGUMENTATION : Le détail 
 

 

Janvier 2007 – La Commission Européenne précise l'intérêt public majeur pour des 

projets d'aménagement impactant des zones Natura 2000  (lien internet – Réf 1) 

 

On peut raisonnablement considérer que des « raisons impératives d'intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale et économique » visent des situations où les plans ou 

projets envisagés se révèlent indispensables : 

– dans le cadre d'initiatives ou de politiques visant à protéger des valeurs 

fondamentales pour la population (santé, sécurité, environnement) 

– dans le cadre de politiques fondamentales pour l’État et pour la société 

– dans le cadre de la réalisation d'activités de nature économique ou sociale visant 

à accomplir des obligations spécifiques de service public 

 

Au vu de ces situations , un projet d'éoliennes en mer, s'inscrivant sur un site Natura 

2000, peut être considéré d'intérêt public majeur comme le projet d'éoliennes au large de 

l'Ile d'Yeu et de Noirmoutier visant à accomplir une obligation de service public : la 

fourniture d'électricité dans le cadre de la transition énergétique. 

Au vu de ces situations, un projet de port de plaisance à Bretignolles-sur-Mer, s'inscrivant 

sur un site Natura 2000, visant des intérêts économiques locaux, ne peut être considéré 

comme d'intérêt public majeur 

 

Décembre 2011 – La commission d'enquête publique pointait le problème dans ses 

conclusions sur la demande d'autorisation d'utilisation du Domaine Public Maritime (lien 

internet – Réf 2) 

 

Page 9 : Conformément aux textes réglementaires le Maître d’ouvrage a formulé une 

demande de dérogation pour pouvoir réaliser ces travaux à proximité de la zone Natura 

2000, dite aussi ZPS de l’Ile d’Yeu. Il doit prouver, selon les textes, que son projet est 

d’intérêt public majeur pour obtenir cette dérogation, ce qui n’est pas fait à ce jour. 
 

http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/management/docs/art6/guidance_art6_4_fr.pdf
http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/management/docs/art6/guidance_art6_4_fr.pdf
http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/management/docs/art6/guidance_art6_4_fr.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_DP_maritime.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_DP_maritime.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusions_DP_maritime.pdf


                                                                    Page 17 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 

Mars 2012 – Guide méthodologique pour l'évaluation des incidences Natura 2000 

(Réf 3) 

 

Il existe un guide méthodologique d'évaluation des incidences Natura 2000 où tout est 

expliqué, où l'évaluation des incidences Natura 2000 est schématisée (lien internet) 

Si un projet peut avoir des effets notables négatifs sur l'état d'un site Natura 2000, la 

première question à se poser : "Existe-t-il des solutions alternatives ?". Pour le projet de 

Port Bretignolles, aucune étude n'a été menée sérieusement. A ce stade là, le projet sur le 

site de la Normandelière devrait déjà être abandonné et on devrait s'orienter vers d'autres 

solutions plus raisonnables. 

Admettons que la procédure continue, que le projet de Port Bretignolles soit la seule 

solution, l'autre question à se poser est : "Y a-t-il des raisons impératives d'intérêt public 

majeur ?". A ce stade-là, la réponse pour le projet de Port Bretignolles est évidemment 

NON et la conclusion est sans appel :"l'autorisation ne doit pas être accordée" 

Si l'on se réfère au seul intérêt public majeur, le projet de Port Bretignolles devrait être 

arrêté par l’État et son représentant, le préfet de Vendée, devrait le signifier au maître 

d'ouvrage du projet, la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

S'il y avait enquête publique, ce serait un nouvel échec pour les promoteurs du projet. Le 

préfet de Vendée ne pourrait donner les autorisations administratives pour cause de 

réglementation européenne sur les incidences Natura 2000. 

 

 

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/content/download/8026/45825/file/GUIDE%20METHODOLOGIQUE%20EVALUATION%20DES%20INCIDENCES.pdf
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/content/download/8026/45825/file/GUIDE%20METHODOLOGIQUE%20EVALUATION%20DES%20INCIDENCES.pdf
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/content/download/8026/45825/file/GUIDE%20METHODOLOGIQUE%20EVALUATION%20DES%20INCIDENCES.pdf
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8 décembre 2012 – Le préfet de Vendée affichait ses exigences pour la réalisation 

d'un nouveau port de plaisance (lien internet – Réf 4) 

La Normandelière n'est pas forcément l'endroit pour installer un port de plaisance en 

raison des caractéristiques géologiques des terrains. Pour qu'un tel projet soit 

réalisable, il faudrait une raison exceptionnelle, un intérêt public majeur. Il existe 

d'autres sites pour envisager un port de plaisance même si nous ne pouvons remettre en 

cause l'intérêt économique d'un tel équipement" 

 

L'express de août 2013 : La mise en garde du préfet de Vendée (lien internet) 

 En termes d'intérêt général, d'autres sites vendéens sont plus appropriés que -

Bretignolles, où les enjeux environnementaux sont importants. Aujourd'hui, je suis dans 

la mise en garde, mais le moment venu, je prendrai mes responsabilités" 

 

Décembre 2013 : Plaquette Bretignolles-sur-Mer : L'avenir exemplaire (lien internet 

– Réf 5) 
Page 48 : C'est ce projet politique fort qui a parallèlement convaincu les élus de la 

commune de travailler sur le concept de port de plaisance comme une alternative à 

l'urbanisation* et avec l'objectif de faire de l'équipement portuaire un milieu intégré. 

*sur la base des recettes fiscales estimées, la réalisation d'un port de plaisance de 1000 

anneaux se substitue à la construction de 4000 maisons consommatrices de plus de 400 

ha 

 

Les promoteurs du projet de port de plaisance reconnaissent que c'est une alternative à 

l'urbanisation de la commune, ça devrait donc se traduire par une diminution du nombre 

de résidences construites sur la commune donc une perte d'emplois dans l'industrie du 

bâtiment. Cette donnée devrait être confrontée à la création d'emplois générée par un port 

de plaisance, elle n'est pas prise en compte dans le dossier de port présenté à l'enquête 

publique 

 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-le-blog-condamne.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-le-blog-condamne.html
https://www.lexpress.fr/region/vendee-a-bretignolles-le-port-de-la-discorde_1271730.html
https://www.lexpress.fr/region/vendee-a-bretignolles-le-port-de-la-discorde_1271730.html
http://www.bretignolles-sur-mer.fr/data/mediashare/ge/x1qjt9d7me6of3ka6ohk9x4k45iv26-org.pdf
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5 mars 2018 – Le projet ne peut pas être d'intérêt public majeur 
Le projet de port de plaisance de Bretignolles ne répond qu'à un intérêt public local 

défendu par la commune de Bretignolles-sur-Mer (voir site internet de la commune) : 

"ce projet durable est une réponse à la nécessité pour la commune de maîtriser 

l'urbanisation dans les secteurs sensibles que sont les espaces proches du rivage" et par 

le Conseil Département de Vendée (voir document du 4 mai 2015) : "La réalisation de ce 

projet permettra de répondre de manière significative au besoin d'anneaux exprimé en 

Vendée ..." 

 

Dans une surprenante déposition à la grande consultation nationale "Quel avenir pour 

la mer et le littoral ?", la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-

Vie reconnaît que son projet de Port Bretignolles répond, avant tout, aux enjeux 

économiques et touristiques de la filière nautique. 

"Le nautisme présente pourtant d’importants enjeux économiques et touristiques. C’est la 

raison pour laquelle la Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 

prévoit la réalisation d’un port de plaisance à Bretignolles sur Mer ... " Une déposition 

en forme d'aveu. Les enjeux économiques et touristiques de la filière nautique sont mis en 

priorité par rapport aux enjeux environnementaux et sociétaux actuels. 

 

A la date d'aujourd'hui, aucun élément nouveau ne démontre que le projet de port de 

plaisance de Bretignolles-sur-Mer répond à un intérêt public majeur. 

 

 

Mi Mars 2018. Dossier de Port – Pièce H : Demande de dérogation 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/03/normandeliere-et-port-bretignolles-le.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/03/normandeliere-et-port-bretignolles-le.html
http://www.bretignolles-sur-mer.fr/module-Contenus-viewpub-tid-2-pid-28.html
http://www.bretignolles-sur-mer.fr/data/mediashare/q9/lxo8556w1bqszctp6lwee5thnuty5e-org.pdf
https://www.merlittoral2030.gouv.fr/participer/autres-commentaires-sur-la-vision-davenir-proposee/que-pensez-vous-de-la-vision-84
https://www.merlittoral2030.gouv.fr/
https://www.merlittoral2030.gouv.fr/
https://www.merlittoral2030.gouv.fr/
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Pages 14 et 15 du dossier : les caractéristiques du projet eu égard aux exigences de 

l'intérêt public majeur 
1 – La réalisation du port de plaisance a vocation à créer des emplois pérennes 

En synthèse, on peut estimer à travers ces exemples que le nombre d'emplois induits par 

le port de Bretignolles pourrait avoisiner les 113 ETP dont 15 emplois directs et 98 

emplois indirects, compte non tenu des emplois générés en phase travaux 

Commentaires : 

– Le nombre d'emplois créé vaut-il la destruction de l'environnement local ? Le coût 

environnemental de l'opération n'est-il pas trop important par rapport au nombre 

d'emplois créé ? 

– Le littoral Vendéen n'est pas une zone sinistrée au niveau de l'emploi, c'est le 

tourisme populaire qui fait aujourd'hui la richesse économique de la commune de 

Bretignolles-sur-Mer. 

– La municipalité de Bretignolles dit que le port de plaisance serait une alternative à 

l'urbanisation de la commune, que ça se substituerait à la construction de 4000 

résidences secondaires, n'y aurait-il pas une perte d'emplois dans le domaine du 

bâtiment si le port se réalisait ? Dans le cadre d'un changement de modèle 

économique de la commune de Bretignolles-sur-Mer, ne faudrait-il pas faire une 

étude plus complète : création/suppression d'emplois afin d'établir un bilan 

complet et réaliste ? 

 

2 – La réalisation du port de plaisance répond aux politiques européennes et nationales 

de « croissance bleue » 

Par sa finition, le projet de port Bretignolles-sur-Mer répond donc parfaitement aux 

caractéristiques d'un projet d'intérêt public majeur puisqu'il a vocation à créer de 

nombreux emplois (113 environ) et qu'il s'intègre pleinement dans des politiques 

nationales et européennes 

Commentaires : 

– Aujourd'hui, les politiques européennes et nationales sont les mêmes qu'en 2011, 

les perspectives d'emplois du projet de port Bretignolles-sur-Mer sont les mêmes 

qu'en 2011, pourquoi l'intérêt public majeur a-t-il été un obstacle à l'enquête 

publique de 2011 ? 

– La politique nationale pour le développement des ports de plaisance, c'est celle 

retenue au niveau de la stratégie de développement des ports de plaisance 

exemplaires et le port de Bretignolles n'en fait pas partie puisqu'il en a été exclu 

début 2016 (voir fiche n° 4 - Exemplarité) 

– Si le projet était d'intérêt public majeur, il serait subventionné par l’État. Il n'y a 

pas eu de participation financière de l’État aux études et aucune subvention 

étatique n'est prévue dans le montage financier proposé pour la création du port. 

 

3 – L'exploitation d'un port de plaisance est une activité de service public 

Commentaire : 

Pour justifier l'intérêt public majeur, peut-on comparer l'activité de service public d'un 

projet d'éolienne en mer à vocation nationale à celle d'un projet de port de plaisance à 

vocation locale ? 

Les importances des projets ne sont pas les mêmes 
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Les retombées économiques sont très différentes 

L'intérêt général n'est pas le même 

 

11 juin 2018 - Interdiction d'espèces protégée : Le Conseil d’État précise les 

conditions de dérogation (Réf 6) 

L'administration peut autoriser une dérogation à l'interdiction de destruction d'espèce 

protégée lors que les trois conditions distinctes et cumulatives suivantes sont remplies. Il 

convient de démontrer :  

– l 'absence de solution alternative satisfaisante, 

– l'absence de nuisance pour le "maintien, dans un état de conservation favorable, 

des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle" 

– la justification de la dérogation par l'un des cinq motifs énumérés au nombre 

desquels figure " c) (...) l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou (pour) 

d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale 

ou économique, et (pour) des motifs qui comporteraient des conséquences 

bénéfiques primordiales pour l'environnement ". 

La dérogation à l'interdiction de destruction d'espèce protégée nécessite un intérêt public 

majeur (Actu-Environnement du 28 mai 2018) 

 

Juin 2018 - Center Parcs de Roybon. Dérogation à l’interdiction de destruction 

d’espèces protégées – Fiche de Jurisprudence (Réf 7) 

La Cour administrative d’appel a rejeté les requêtes présentées par les associations de 

protection de l’environnement pour les raisons précisées ci-dessous 

 

Absence de solutions alternatives « satisfaisantes » 

En l’espèce, en ce qui concerne ce critère, la Cour administrative d’appel a constaté que 

le pétitionnaire avait bien « envisagé la localisation de son projet de centre de vacances 

sur cinq autres sites possibles », mais que ceux-ci ne pouvaient convenir en raison 

notamment de contraintes réglementaires ou environnementales. 

 

Existence de « raisons impératives d’intérêt public majeur » 

En ce qui concerne ce critère tenant au motif justifiant la délivrance d’une dérogation, la 

Cour administrative d’appel a jugé que « la création de plus de six cents emplois 

pérennes correspondant à quatre cent soixante-huit emplois équivalents temps plein, dans 

une zone de l'ouest du département de l'Isère marquée par une activité économique 

moindre que dans le reste de ce département et dans un contexte socio-économique 

général, à la date de la décision en litige, de situation dégradée de l’emploi » suffisait à 

caractériser en l’espèce l’existence de raisons impératives d’intérêt public majeur. Le 

juge administratif peut en effet prendre en compte le contexte économique et social dans 

lequel s’insère le projet (v. CJUE, 16 février 2012, C-182/10, point 77). 

 

État de conservation des espèces concernées 

La Cour administrative d’appel a ici pris en compte l’état de conservation des espèces 

concernées, « relativement communes » et qui ne sont « pas menacées d'extinction », et 

relevé que de nombreuses mesures compensatoires avaient été prévues par le 

http://www.arnaudgossement.com/archive/2018/06/11/interdiction-de-destruction-d-especes-protegees-le-conseil-d-6058648.html
https://www.actu-environnement.com/ae/news/Val-Tolosa-espece-protegee-destruction-interdiction-derogation-interet-public-majeur-decision-Conseil-Etat-31348.php4
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/center-parcs-de-roybon-derogation-a-l-interdiction-a12420.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/center-parcs-de-roybon-derogation-a-l-interdiction-a12420.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/4124-fj-2017.pdf
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pétitionnaire : « six mesures d'évitement d'impact pour la faune et la flore, douze mesures 

de réduction d'impact pour la faune, une mesure de réduction d'impact pour la flore, neuf 

mesures compensatoires pour la faune et une série de mesures compensatoires pour la 

flore ». 

 

Commentaire : 

Les arguments qui ont permis à la Cour administrative d'appel de Lyon de rejeter les 

requêtes des associations de protection de l'environnement sont justifiés pour le projet de 

Center Parc de Roybon, ils ne le sont pas pour le projet de Port Bretignolles pour les 

raisons suivantes : 

Au niveau des solutions alternatives « satisfaisantes », il y a des solutions qui peuvent 

exister à Saint-Gilles-Croix-de-Vie, aux Sables d'Olonne, répondant aux contraintes 

réglementaires ou environnementales (fiche alternatives N° 1) 

Au niveau des « raisons impératives d'intérêt public majeur », le projet de port de 

Bretignolles n'est pas dans une zone dévastée en terme d'emploi et c'est le tourisme 

populaire qui fait la richesse économique de la commune de Bretignolles-sur-Mer 
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Réf 1 - La Commission Européenne précise l'intérêt public majeur pour des projets 

d'aménagement impactant des zones Natura 2000  (pages 1 et 2) 
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Réf 3 - Guide méthodologique pour l'évaluation des incidences Natura 2000 (pages 1, 2 
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Réf 4 - Le préfet de Vendée affichait ses exigences pour la réalisation d'un nouveau port de 
plaisance 
 

 
 
Réf 5 - Plaquette Bretignolles-sur-Mer : L'avenir exemplaire (page 48) 
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Réf 6 - Interdiction d'espèces protégée : Le Conseil d’État précise les conditions de dérogation 
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Réf 7 : Fiche de jurisprudence – Center Parc de Roybon 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 3 
 
 
 
 

Fiche N°3  -  Besoin en anneaux 
 

Rubrique  -  Économie portuaire 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Une des justifications du dossier de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer est le 
manque de places dans les ports, en particulier en Vendée 
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Beaucoup de divergences sur ce sujet depuis 2010, même le monde de la plaisance 
reconnaît que certaines données sont fausses. 

Mais pour répondre à une demande d'anneaux, l’État a lancé, en 2009, une stratégie 
nationale pour la réalisation de projets de port de plaisance exemplaires sur le plan 
environnemental.  

Il est à noter que le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer a été présenté à 
ce concours national en 2015 et n'a pas été retenu laissant un sérieux doute sur ses 
caractéristiques environnementales. 

Il est aussi à noter que le projet de port à sec des Sables d'Olonne, sélectionné, au 
niveau national, comme projet de port de plaisance exemplaire a été abandonné en 
avril 2014 par manque de pré-réservations et pour des raisons financières. 

La documentation citée ci-dessous laisse un sérieux doute sur le manque de places dans 
les ports :  

Lire en particulier l'avis de la commission d'enquête de 2011 

Lire en particulier l'article de Paris Normandie du 16 juillet 2017. Le Havre, la plaisance, 
une activité en pleine mutation  

La campagne de pré-réservation des anneaux lancée pour le projet de port de plaisance 
de Bretignolles ne paraît pas très sérieuse. 

Le modèle de la plaisance est en pleine évolution, le changement de pratique des 
plaisanciers permet la libération de places dans les ports. Pour répondre aux demandes 
d'anneaux des plaisanciers, tous les projets en cours sont des projets de refonte de 
ports de plaisance existants avec un objectif d'intégration urbaine. Pourquoi n'existe-t-il 
pas un projet de refonte du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ? - voir fiche 
alternatives  

 

     ……………………………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Ouest France du 9 décembre 2010 : Les ports de plaisance changent d’amures (Réf 1)  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/12/normandeliere-et-les-aveux-du-monde-de.html
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Au salon nautique de Paris , la Fédération française des ports de plaisance , réputée 
sérieuse , donne des informations à prendre au sérieux :  

"tordre le cou à l’idée qu’il manquerait 54 000 places dans nos ports . Ce chiffre est 

fantaisiste . L’état des lieux sera connu en janvier . Les premiers dépouillements de ce 

recensement exhaustif font apparaître un chiffre deux fois inférieur aux estimations" 

"la moitié de ces places manquantes pourraient être facilement comblée en valorisant les 

espaces portuaires délaissés , notamment par la pêche" 

"la fédération imagine aussi investir les estuaires et les canaux" , 

 

Ouest France du 29 octobre 2011 : Des places se libèrent dans les ports de plaisance. 

La tendance dans les petits ports de plaisance de Bretagne s'inverse , seuls les grands 
ports offrant le maximum de services sont prisés. 

Dans l'article de Ouest France , l'association des ports de plaisance de Bretagne fait des 
constats intéressants. "Les plaisanciers vieillissent , 30% ont plus de 70 ans , ils sont de 

plus en plus nombreux à renoncer à la plaisance et à vendre leurs bateaux. Les projets de 

nouveaux ports n'étant plus guère d'actualité , l'heure est à l'extension et l'optimisation 

de l'existant. La copropriété a le vent en poupe" 

 

Décembre 2011 – Commission Enquête Publique – Demande Utilité Publique du 
projet : Conclusions 

Pages 12-13  

La Commission d’enquête, estime qu’avec un port à Bretignolles, un abri côtier 

supplémentaire trouverait son utilité, comme il est dit dans plusieurs observations. Mais, 

l’avantage obtenu serait disproportionné par rapport au coût du projet, qui est dénoncé, 

notamment comme étant pharaonique.  

Par ailleurs, les projets en cours ou sur le point d’être finalisés, comme le démontrent les 

chiffres ci-dessus, solderaient pratiquement les listes d’attente.  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/10/normandeliere-et-des-places-disponibles.html
http://www.ouest-france.fr/actu/actuDet_-Des-places-se-liberent-dans-les-ports-de-plaisance_39382-2005975_actu.Htm
http://www.portsdeplaisancedebretagne.fr/
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusion_DUP.pdf
http://www.vendee.gouv.fr/IMG/pdf/enq297_Conclusion_DUP.pdf
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Enfin, selon la revue « CESAAR » de la Fédération Nationale des Industries Nautiques, 

de mars 2011 un facteur important favoriserait la création de places dans les ports de 

plaisance par :  

« La disponibilité dans un futur proche de près de 28 000 places de port actuellement 

occupées par des plaisanciers de plus de 70 ans ». Projet de création d’un port de 

plaisance à BRÉTIGNOLLES SUR MER Enquête préalable à la D.U.P. 13 

E11000115/44  

La France comptant 166 000 anneaux, l’équation serait donc la suivante pour les ports 

Vendéens : 28 000 anneaux libérés divisés par 166 000 anneaux en France, multipliés 

par 5 500 anneaux vendéens = 928 anneaux, qui se libéreraient ainsi dans un avenir 

proche.  

Les 1 100 places du projet de port de Bretignolles, compte tenu de ces deux facteurs, 

(projets en cours et disponibilités prochaines) ne trouveraient donc plus aucune 

justification, quant à leur utilité (l’une des motivations principale du projet) pour palier 

au manque de places.  

 

Ouest-France du 14 décembre 2012 – Comment gérer le manque de place dans les 
ports (Réf 2) 

Port Olona : « on a épuré en faisant payer l'inscription » 

A Saint-Gilles : « l'achat d'une embarcation fabriquée localement permet de raccourcir 

l'attente » précise la Répression des Fraudes » 

                         

Ouest-France du 14 décembre 2012 - Le dragage, casse-tête des ports de plaisance (Réf 3) 

Dans cet article, Serge Pallarès, président de la FFPP, reconnaît, une nouvelle fois, le "flou 
artistique" concernant les 50 000 demandes sur les listes d'attente en France et dit :  

"En réalité c'est moins. Un bateau peut être inscrit en plusieurs endroits. Pour y voir 

clair, il faudrait réussir à croiser les fichiers".  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-des-informations.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-des-informations.html
http://www.ffports-plaisance.com/accueil.php?txt=actu
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/12/normandeliere-et-les-aveux-du-monde-de.html
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Journal Le Marin de mars 2013 - Spécial ports de plaisance   

Développement : La France doit s'adapter à l'évolution des besoins (article de Jean-Yves 

Poirier). Pour ne pas diminuer leur attractivité, les ports français doivent trouver des 

solutions en matière de capacité d'accueil, mais aussi faire évoluer leurs offres pour 

coller aux nouvelles pratiques.  

 

Le résumé de l'article : 

"De nombreuses marinas se sont doublées de lourdes opérations immobilières, 

discutables et discutées. La loi littoral du 3 janvier 1986 a mis fin à certaines dérives... 

Aucune marina d'importance n'a été créée depuis 2004 et il est peu probable que de 

nouveaux projets voient le jour avant longtemps... 

La taille moyenne des bateaux produits n'a cessé d'augmenter en trois décennies. Une 

unité d'une dizaine ou douzaine de mètres est dévoreuse d'espaces, à flot comme à terre. 

C'est en partie pour ça que des places de port finissent par manquer …. 

Depuis 2003, la fédération des industries nautiques a tiré le signal d'alarme et créé un 

comité, le Codcap, spécifiquement dédié à la recherche de solutions innovantes en 

matière de capacité d'accueil. Inscrits dans le long terme, ses projets se développent 

principalement sur trois axes : 

¤ la revalorisation des cales (le potentiel est considérable) 

¤ la création de ports à sec et de parcs à bateaux (des solutions qui peuvent être couplées 

avec des ports à flot) 

¤ la réhabilitation-reconversion de bassins industriels (la Mission de la navigation de 

plaisance a été chargée d'un inventaire des sites potentiels) 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/03/normandeliere-et-il-faut-etre-chabot.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/03/normandeliere-et-des-lois-contre-des.html
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La crise de 2008 a contribué à remettre en cause le modèle systématique du toujours plus 

confortable et toujours plus grand. Structurellement lié aux marinas, il ne s'adresse plus 

qu'à la frange la plus âgée et la plus solvable de la population et, pour cette seule raison, 

ses jours sont certainement comptés. Les prochaines générations n'auront ni le pouvoir 

d'achat, ni les pratiques de loisirs exclusives de leurs aînés" 

 

Voiles et Voiliers de mars 2013 - Ports de Plaisance : Nous avons trouvé des places. (Réf 4) 

"Marché saturé, ports archi-complets, il est aujourd'hui absolument impossible de 

trouver une place pour un voilier. Voilà pour les «on-dit». Sauf qu'une fois tous les ports 

de plaisance de France contactés, le constat, sans être idyllique, est bien différent : oui, il 

reste des places pour accueillir nos voiliers !"  

 

 

Question N°4 posée dans le journal : Est-il envisageable de créer de nouveaux ports ?  

"Non, du moins pas à grande échelle. C'est en pratique extrêmement compliqué , et de 

toute façon pas dans l'air du temps : au-delà de la complexité des procédures à suivre 

pour entreprendre de tels travaux, l'heure en ce début de XXIième siècle est à la 

protection de l'environnement. En d'autres termes on bétonne moins dans le domaine 

public maritime. C'est d'ailleurs ce que souhaitent les plaisanciers qui, bien que les 

premières victimes de la pénurie, ont avant tout à cœur la préservation de ce milieu"  

De nombreuses questions/ réponses sur le thème : voir Réf 4 

Ouest-France du 17 avril 2014. le projet de port à sec des Sables d'Olonne abandonné 

Faute de pré-réservations en nombre suffisant, le projet "tombe de lui-même", assure le 

maire, Didier Gallot. 

La garantie de la ville était assortie de la pré-commercialisation, dans les six mois de 

146 places. Or il n'y a eu qu'une trentaine de pré-inscriptions. Le contrat est donc caduc. 

Et la ville est peu disposée à réétudier la question. "Elle n'a pas vocation à s'engager 

dans des travaux comme ceux-là", relève le maire.  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/03/normandeliere-et-les-ports-de-plaisance.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2013/03/normandeliere-et-les-ports-de-plaisance.html
http://www.voilesetvoiliers.com/croisiere/ports-de-plaisance-il-reste-quelques-places/
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/04/normandeliere-et-le-projet-de-port-sec.html
http://www.lessablesdolonne.maville.com/actu/actudet_-Un-projet-de-port-a-sec-automatise-de-480-places_loc-700481_actu.Htm
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La Gazette des communes du 27 juillet 2015. Pratiques locales – ports de plaisance ; La 
lente transition vers le marketing territorial (Réf 5) 

Les vents ont tourné. Terminée, la saturation généralisée des ports de plaisance français. 

"A l'exception du littoral méditerranéen et de rares zones sur l'Atlantique, les listes 

d'attente ont fondu comme neige au soleil", constate Serge Pallarès, président de la 

Fédération française des ports de plaisance (FFPP). Et les 15000 places gagnées ces dix 

dernières années sur le littoral du pays n'expliquent pas, à elles seules, ce retournement 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/07/normandeliere-et-les-ports-de-plaisance.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/03/normandeliere-et-christophe-chabot-de.html
http://www.ffports-plaisance.com/
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de situation. 

Trois raisons principales sont avancées : la baisse des ventes de bateaux ces dernières 

années, le vieillissement de la population des plaisanciers - âgés en moyenne de 54 ans, 

avec 29% qui ont plus de 70 ans - et l'émergence de nouvelles habitudes de navigation ...  

 

Le Marin du 13 novembre 2015 : La fin du grand embouteillage ? (Réf 6) 
Après des années de saturation, les gestionnaires cherchent à capter une nouvelle 

clientèle. Ils ont conscience qu'une vraie lassitude a détourné certains de la plaisance. 

L'essor des nouvelles technologies les contraint aussi à évoluer.  

 

18 janvier 2017 – Une campagne de pré-réservation d'anneaux qui sème le trouble 

"Les élus annoncent une demande qui atteint les 1400" dit Christophe Chabot dans le 

Journal des Sables du 12 janvier 2017 ! Pourquoi relancer une campagne de pré-
réservation pour un projet port qui n'aurait que 915 places ? 
Y aurait-il de gros mensonges sur les pré-réservations à la date d'aujourd'hui ? 
Y aurait-il des difficultés à justifier un nouveau port de plaisance par le besoin en 
anneaux ? 

 

S'il y a un besoin d'anneaux portuaires au Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, la logique 
voudrait qu'on regarde dans le lit de La Vie avant de regarder à Bretignolles-sur-Mer, 
n'est-ce pas ce que demande le préfet de Vendée ?  

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/11/normandeliere-et-le-retournement-de.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-une-campagne-de-pre.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-photo-du-journal.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/01/normandeliere-et-la-photo-du-journal.html
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Paris Normandie du 16 juillet 2017. Le Havre, la plaisance, une activité en pleine 
mutation (Réf 7) 

Maître de port au Havre depuis 2011, Julien Lebas est sans aucun doute le mieux placé 

pour mesurer l'évolution de la plaisance. Entre crise économique et passion qui s'érode, 

le panorama des ports s'est profondément transformé. Les listes d'attente pour obtenir 

une place (un frein à l'achat d'un bateau) ont pratiquement disparu, sauf pour quelques 

catégories.  

Le Télégramme du 12 août 2017. Les ports changent de cap 

Le modèle économique a considérablement changé .... Certes, nous avons souffert de la 

crise conjoncturelle de 2008. Mais nous devons aussi nous adapter à une crise 

structurelle. Notre clientèle est vieillissante. Dans certains ports, le temps d'attente pour 

avoir une place au ponton a été divisé par deux. 

Pour l'APPB, l'enjeu est de taille. Car il s'agit d'éviter que les bassins ne se vident dans 

les dix ans à venir. Nous devons aussi faire face à des offres de loisirs qui se sont 

largement diversifiées, ces dernières années, et qui deviennent concurrentes de nos 

activités, poursuit Brieuc Morin. Avant, quand on était plaisancier, c'était pour la vie. On 

commençait avec un petit bateau pour, à la cinquantaine, finir avec une belle unité. Cette 

notion du port-parking est dépassée 

Il faut impérativement faciliter l'accès de la plaisance à une clientèle, autre que les 

propriétaires, qu'il faut impérativement fidéliser. Cela passe par la prise en compte de la 

location de bateaux entre particuliers ou de la navigation partagée 

Ouest-France du 2 décembre 2017. Et si le marin de demain était locataire ? 

Etre propriétaire d'un bateau, concept de plus en plus "has been"  

 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/08/normandeliere-et-port-bretignolles-est.html
http://www.letelegramme.fr/bretagne/plaisance-les-ports-changent-de-cap-12-08-2017-11626839.php
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Mars 2018 – Dossier de port – Pièce A : Éléments constitutifs du dossier DUP et AE et 
de la demande de création d'un port (Réf 8) 

Page 65 : Une pénurie d'anneaux bien réelle en Vendée et sur la façade atlantique 

Nous pouvons contester les données communiquées par les promoteurs du projet, elles 
sont démenties par tous les articles de presse cités, par les responsables de la plaisance 
et la commission d'enquête de 2011 avait pointé les erreurs d'analyse. 

Le modèle de la plaisance est en pleine évolution, le changement de pratique des 
plaisanciers permet la libération de places dans les ports. 
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Page 66 – La liste d'attente pour le projet de port de plaisance de Bretignolles serait de 
1573 anneaux pour 1439 demandeurs au 15 mars 2017 

Les conclusions : 

 

Le port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer répondrait donc à une demande de 
bateaux de moins de 8 mètres 

France Bleu du 12 avril 2018 – Gironde. Le port d'Arcachon veut faire la chasse aux 
« bateaux ventouses » 

Comme le dit le dicton, "un port de plaisance est un lieu où les navigateurs qui ne 

prennent pas la mer rencontrent des vacanciers qui n'ont pas de bateau". 

Plus un bateau sort, moins la place serait chère et inversement 

"Un bateau qui ne sort qu'une fois dans l'année, ce n'est pas un bateau qui fait vivre le 

commerce local", regrette Alain Vivien. Le nouveau directeur général du port 

d'Arcachon souhaite "avoir une gestion de stock pour ces bateaux qui ne tournent pas". 

"Ça veut dire, re-réfléchir les règlements intérieurs et que celui qui sort beaucoup son 

bateau, il doit payer un peu moins et celui qui sort moins, il doit payer un peu plus". 

Pour palier le manque de places, le port d'Arcachon propose un port à sec, avec des 

bateaux stockés sur des racks  

16 avril 2018. Ports de plaisance : la réponse de Serge Pallarès à la demande 
d'anneaux 

Ce qui est vrai pour le littoral catalan est vrai pour notre littoral, il est donc intéressant 
de décortiquer les propos de Serge Pallarès 
 
Comment pousser les ports à s'agrandir ? 

"On atteint petit à petit le haut niveau d'équipement, on ne pourra pas créer 7000 places 

dans les Pyrénées Orientales mais il faut restructurer l'offre. Aujourd'hui on a une 

population de plaisanciers qui vieillit, la majorité d'âge est de 65 ans, il faut donc attirer 

de nouveaux pratiquants. Et parallèlement, la taille des bateaux augmente, les moins de 

8 mètres sont voués à disparaître des ports. Ils pourraient être parqués sur des ports secs 

afin de libérer des places à quai pour les bateaux plus longs. On s'adaptera ainsi à la 

demande actuelle qui est celle de bateaux de plus de 12 mètres, parfois en multipropriété 

ou loués." ... 

https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/gironde-le-port-d-arcachon-veut-faire-la-chasse-aux-bateaux-ventouses-1523560350
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/04/normandeliere-et-ports-de-plaisance-la.html
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"Saint-Cyprien va réaliser une réhabilitation complète de son port, un projet urbain" 

 

Serge Pallarès, président de la Fédération Française des Port de Plaisance met à mal le 
modèle du projet de port de plaisance de Bretignolles orienté vers les petites unités, un 
modèle, aujourd'hui, dépassé. 
 
Pour répondre au déficit d'anneaux au pays Catalan, tous les projets proposés sont des 
projets de refonte de ports de plaisance existants avec un objectif d'intégration en 
milieu urbain. 
Pourquoi n'y a-t-il pas de projet de refonte du port de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-
Vie avec une meilleure intégration urbaine pour répondre aux besoins d'anneaux des 
plaisanciers locaux ? Si ce projet était lancé, le projet de port de plaisance de 
Bretignolles-sur-Mer ne serait plus justifié; 
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REFERENCES 

Réf 1 – les ports de plaisance changent d'amures 

Réf 2 – Comment gérer le manque de places dans les ports 

Réf 3 - Le dragage, casse-tête des ports de plaisance  
Réf 4 – Voiles et Voiliers de mars 2013  
Réf 5 - Pratiques locales – ports de plaisance ; La lente transition vers le marketing 
territorial 
Réf 6 – La fin du grand embouteillage 

Réf 7 - Le Havre, la plaisance, une activité en pleine mutation 

Réf 8 – Dossier de port – Pièce A : Le port de Bretignolles répond à la pénurie d'anneaux 
de plaisance. 
 

Réf 1 – les ports de plaisance changent d'amures 
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Réf 2 – Comment gérer le manque de places dans les ports 

 

Réf 3 - Le dragage, casse-tête des ports de plaisance 
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Réf 4 – Voiles et Voiliers de mars 2013  
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Réf 5 - Pratiques locales – ports de plaisance ; La lente transition vers le marketing 
territorial 
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Réf 6 – La fin du grand embouteillage 
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Réf 7 - Le Havre, la plaisance, une activité en pleine mutation 
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Réf 8 – Dossier de port – Pièce A : Le port de Bretignolles répond à la pénurie 
d'anneaux de plaisance. 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 
 

 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 4 
 
 

 
 

Fiche N°4  -  Exemplarité du projet 
 

Rubrique -   Port de plaisance exemplaire 

 
 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

La municipalité de Bretignolles-sur-Mer était porteur du projet de port de plaisance 
jusqu'en avril 2015 et l'exemplarité était au cœur de son projet malgré l'échec de 
l'enquête publique de 2011 

 

A partir de avril 2015, le portage du projet est passé à la communauté de communes du 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et , pour valider l'exemplarité de son projet, la 
communauté de communes a décidé de le présenter au concours national des ports de 
plaisance exemplaires de 2015 
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Le projet n'a pas été retenu au concours national des ports de plaisance exemplaires 
parce qu'il n'était pas particulièrement exemplaire en matière de pratiques 
écoresponsables, de développement durable et d’intégration territoriale. 

L’État a mis en place une stratégie nationale pour favoriser le développement 
économique de la plaisance, dans un cadre d'intérêt général, en s'appuyant sur un 
concours national de ports de plaisance exemplaires lancé en 2009 et s'étalant sur 
plusieurs années. Les critères sont définis dans un cahier des charges.  

Le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer ne répond pas à ces critères, il ne 
peut donc pas être considéré comme « exemplaire » au niveau national , il ne peut donc 
pas être considéré comme un projet d'intérêt public national. 

 

     …………………………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Mi Mars 2010 – Après la tempête Xynthia, la municipalité sortait une brochure sur son 
projet de port de plaisance exemplaire (lien internet – Réf 1) avec de belles vues 
d'artistes. Les propos du maire de Bretignolles-sur-Mer : 

Je mets au défi quiconque d'imaginer un projet aussi structurant , aussi enrichissant 

(dans tous les sens du terme), aussi porteur d'avenir économique et touristique en 

respectant autant l'environnement, dit-il , avant d'ajouter : il n'en existe pas 

C'est le projet qui sera soumis à l'enquête publique de 2011 avec le résultat connu.  

Année 2011 - Le maire présente son projet à des élèves d'une école d'ingénieurs (Mines 
Paris Tech) comme une démonstration d’exemplarité : démocratique, économique, 
environnementale, nautique et sécuritaire. 

Décembre 2013 – A l'occasion du salon nautique de Paris de décembre 2013, la 
municipalité de Bretignolles-sur-Mer sortait une nouvelle plaquette : Port de 
Bretignolles-sur-Mer : L'avenir exemplaire (lien internet – Réf 2) avec toujours de belles 
vues d'artistes. 

 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/03/normandeliere-et-lavenir-exemplaire.html
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OR050d1BCV1pmUVU/view?usp=sharing
http://controverses.mines-paristech.fr/public/promo10/promo10_G13/la-mairie/index.html
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OQnpRbE1leTNOZUE/view?usp=sharing


                                                                    Page 65 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 

Les propos du maire de Bretignolles-sur-Mer : 

Le nouveau projet a, en effet, fait l’objet d’une approche minutieuse et globale 

(environnementale, économique, sociologique et touristique…) qui démontre 

incontestablement aujourd’hui l’utilité publique d’un port de plaisance à Bretignolles-

sur-Mer.  

le projet de port de plaisance, certifié « port propre », s’inscrit dans une démarche 

globale de haute qualité environnementale. Ce sera un équipement portuaire sans digue, 

aménagé autour de récifs artificiels, très peu « impactants » pour le milieu marin. Quant 

au bassin portuaire, creusé à l’intérieur des terres, il a été conçu pour proposer une 

intégration environnementale et paysagère exemplaire  

 

Année 2015. Concours national des ports de plaisance exemplaires – cahier des 
charges (lien internet – Réf 3) 

Compte tenu de ce contexte, le ministère de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie, avec ses partenaires, crée un nouveau concours « ports de plaisance 

exemplaires » pour l’amélioration des capacités d’accueil des ports de plaisance et les 

services proposés aux plaisanciers. Ces projets seront orientés de manière à :  

http://anel.asso.fr/wp-content/uploads/2014/10/cahier_charges_concours_nat_ports_exemplaires-2015-1.pdf
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 Favoriser l’exemplarité et l’innovation, en matière d’intégration environnementale, de 

développement durable et du territoire. Les projets doivent notamment explorer des 

solutions émergentes en matière d’infrastructures portuaires ou d’accessibilité à la mer,  

 Favoriser l’émergence de nouvelles pratiques éco-responsables,  

 Répondre aux besoins des pratiques de plaisance ne nécessitant pas d’infrastructures 

lourdes  

Les critères de choix : 

Amélioration des capacités d’accueil (reconversion d’une friche portuaire, gestion 

dynamique des places, nouvelles activités de plaisance légère, création ou extension de 

port, .…)  

Pertinence économique (Réponse à un réel besoin en capacités d’accueil du bassin de 

navigation, viabilité financière, retombées socioéconomiques,…)  

Amélioration des services proposés aux plaisanciers (Favoriser l’appropriation du port, 

développement des services pour le bateau, pour le plaisancier, accès à la zone de 

navigation, accessibilité aux personnes handicapées, …)  

Aspects environnementaux (Impacts des infrastructures, des activités portuaires, 

solutions favorisant la réhabilitation d’écosystèmes locaux marins ou terrestres ….)  

Intégration dans la ville et le territoire (Urbanisme, liaison des activités, …)  

Innovation (Innovations envisagées dans la réalisation, la gestion des différents 

domaines, …)  

 

Juin 2015. La communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
désormais porteur du projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer, approuvait, 
en conseil communautaire du 25 juin 2015, la candidature du projet au concours 
national des ports de plaisance exemplaires 2015 (lien internet) 

Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré à la majorité, (2 oppositions, 1 abstention), décide: 

Article 1 : d'approuver la candidature du projet de port de plaisance de Bretignolles sur 

Mer au concours national des ports de plaisance exemplaires ; 

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

en rapport avec cette candidature.  

Dans un article de Ouest-France du 25 juin 2015, il était précisé : 

Le président, Christophe Chabot, tente sa chance car, selon lui, le dossier Port 

Bretignolles est exemplaire sur plusieurs critères : « c'est un projet qui dure depuis 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/06/normandeliere-et-un-projet-de-port.html
https://www.payssaintgilles.fr/medias/2018/02/2015-06-25_CR-Conseil.pdf
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/06/normandeliere-et-un-projet-de-port.html
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longtemps, un peu trop à mon goût, mais il se bonifie au cours du temps. Il va servir de 

laboratoire dans de nombreux domaines pour être le port du XXIe siècle » 

25 juin 2015. Synthèse du dossier de candidature de la Communauté de communes du 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie au concours national des ports de plaisance 
exemplaires (lien internet – Réf 4) 

Christophe Chabot, le président de la communauté de communes du Pays de Saint-Gille, 
a proposé le projet de Port Brétignolles à ce concours, espérant que ses relations 
privilégiées avec la FFPP (Fédération Française des Ports de Plaisance) feraient la 

différence.  

 

Fin janvier 2016 – Le projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer était retoqué 
au concours national des ports de plaisance exemplaires 

Ouest-France du 31 janvier 2016 : Le port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer n'est 

pas lauréat (lien internet – Réf 5) 

Le projet de Bretignolles-sur-Mer a été écarté du prix car il se rapprochait moins que les 

lauréats des critères de sélections : « Les projets doivent être tout particulièrement 

https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OTDFISFlkbDFoajQ/view
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2014/08/normandeliere-et-une-revelation-la-ffpp.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/01/normandeliere-et-un-carton-jaune-pour.html
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/saint-gilles-croix-de-vie-85800/le-port-de-plaisance-de-bretignolles-sur-mer-nest-pas-laureat-4007019
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exemplaires en matière de pratiques écoresponsables, de développement durable et 

d’intégration territoriale ».   

Ouest-France du février 2016 – Le concours de port exemplaire fait plouf 

Christophe Chabot : l'exemplarité du port de Bretignolles n'est absolument pas remise en 

cause. L'enquête publique qui va avoir lieu cette année le démontrera. C'est dommage 

qu'on ait perdu un peu de temps et, au passage, un peu d'argent pour déposer ce dossier 

Juin 2016 – Les associations environnementales qui s'étaient massivement mobilisés, 
lors de l'enquête publique de 201, contre le projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière (lien internet), se sont, de nouveau mobilisés contre le nouveau projet 
de la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

"Nos associations ont analysé le dossier soumis à la concertation et nos points de 

divergence exprimés en 2011 sont pour l’essentiel toujours d'actualité », déclare Yves Le 

Quellec, président de Vendée Nature Environnement ; « un tel  parti  d’aménagement 

 serait  la  cause  de  dommages  de  grande  ampleur à l’environnement, et ce littoral 

caractérisé par une dynamique érosive significative doit être préservé de tout projet de 

ce type"  

Les associations environnementales ont même adressé une lettre d'avertissement au 
président de la communauté de communes, le 7 juin 2016, lui demandant  de "changer 

de modèle d’aménagement du territoire afin de prendre en compte les défis 

énergétiques et écologiques d'aujourd'hui et de demain. Il vous faut dès à présent 

entendre ces derniers et y répondre sans commettre aujourd'hui ce qui sera demain 

une erreur impossible à corriger". (lien internet – Réf 6) 

 
REFERENCES 

Réf 1 – La brochure du port exemplaire de mars 2010 

Réf 2 – La plaquette de l'avenir exemplaire de décembre 2013 

Réf 3 - Concours national des ports de plaisance exemplaires – cahier des charges 

Réf 4 - Synthèse du dossier de candidature de la Communauté de communes du Pays de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie au concours national des ports de plaisance exemplaires 

Réf 5 - Ouest-France du 31 janvier 2016 : Le port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
n'est pas lauréat 
Réf 6 – Les réactions des associations environnementales. 
 

 

 

 

 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/02/normandeliere-et-le-voyou-de-la.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/06/normandeliere-et-fin-de-la-concertation.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/08/normandeliere-et-le-tir-groupe-des.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/08/normandeliere-et-le-tir-groupe-des.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2011/08/normandeliere-et-le-tir-groupe-des.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/06/normandeliere-et-les-associations.html
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Réf 1 – La brochure du port exemplaire de mars 2010 
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Réf 2 – La plaquette de l'avenir exemplaire de décembre 2013 (pages 1 à 3) 
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Réf 3 - Concours national des ports de plaisance exemplaires – cahier des charges 
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Réf 4 - Synthèse du dossier de candidature de la Communauté de communes du Pays 
de Saint-Gilles-Croix-de-Vie au concours national des ports de plaisance exemplaires 
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Réf 5 - Ouest-France du 31 janvier 2016 : Le port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
n'est pas lauréat 
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Réf 6 – Les réactions des associations environnementales. 
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DOSSIER  
 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 

 
 

 
 
 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 5 
 
 

 

Fiche N°6  -  Division de la population : Tension, Discorde 
 

Rubrique -    Contexte général du projet 

 
 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Pour justifier l'abandon du projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, dans son 
intervention de janvier 2018, le premier ministre Édouard Philippe a dit : un tel projet 

d'aménagement qui structure un territoire pour un siècle ne peut se faire dans un 

contexte d'opposition exacerbée entre 2 parties presque égales de la population.... Notre-

Dame-des-Landes aujourd'hui, je le constate, c'est l'aéroport de la division"  

Comme le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes , le projet de port de plaisance 
de Bretignolles-sur-Mer divise la population, c'est un projet qui génère une forte 
opposition locale, de la tension, de la discorde depuis plus de 10 ans et qui ne provoque 
pas l'élan de soutien indispensable pour un projet d'intérêt général. 

Comme le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, le projet de port de plaisance 
de Bretignolles-sur-Mer doit être abandonné  

https://drive.google.com/file/d/1k25cp19SRebhmiAb8z-hmArV7CsfbMgk/view?usp=sharing
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ARGUMENTATION : Le détail 

 

Juin 2009 – La lettre du maire de Bretignolles aux Bretignollais (Réf 1), un passage : 

le mariage du mensonge et de l'incompétence journalistique fait, depuis quelques jour, 

son chemin et finit par faire douter la population bretignollaise. 

Mai 2010 – Extrait de l'émission "Les Pieds sur Terre" diffusé sur France Culture le 11 
mai 2010 : Après Xynthia, on continue ! (Réf 2) 

Quelques passages de l'émission : 

Introduction du journaliste : 

Et la tension entre les partisans et opposants au projet de construction d'un port de 

plaisance, entre les écolos réunis sous la houlette de l'association La Vigie et le camp du 

maire Christophe Chabot, la tension est telle qu'à l'annonce de la diffusion de notre 

émission, le maire s'est inquiété auprès de la direction de France Culture de savoir si son 

point de vue serait bien illustré et pas déformé sur notre antenne, si "Les Pieds sur 

Terre" ne seraient pas entièrement dévoués à la cause adverse, si on l'entendrait bien 

défendre son projet visionnaire en forme d'aber breton sur une dizaine d'hectares pour 

un millier de bateaux. 

Que M. le Maire se rassure, il sera bien entendu dans le respect de l'impartialité qui 

nous caractérise généralement. Il faut dire que  

Des propos de Christophe Chabot : 

A l'heure ou je vous parle, il y a une centaine d'opposants à Bretignolles, et encore quand 

je dis une centaine, on n'en connaît pas 100. Moi je vais vous donner un exemple très 

clair car évidemment les opposants vous diront qu'ils sont beaucoup plus nombreux que 

ça.  

Vous savez, ils organisent chaque année, les opposants, une manifestation contre le port 

au cœur du mois d'août. Au cœur du mois d'août, nous sommes sur la commune 50 000 

personnes. Eh bien, à leur dernière manifestation, l'été dernier, ils étaient 122, …123 … 

125 .. selon les différents sondages, sur 50 000 personnes. Ce qui est ridicule, 

absolument ridicule ! C'est incroyable d'ailleurs ! Mais bon, ceci étant, il y a bien 

longtemps que le projet ne fait plus débat à Bretignolles. Aujourd'hui, localement, nos 

opposants n'existent pas 

Question du journaliste et réponse de Christophe Chabot 

Ils ont quand même l'air d'exister un peu plus que ce que vous dites ? 

https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OYzE0ejVhWXdFWmM/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OYzE0ejVhWXdFWmM/view?usp=sharing
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ls ont l'air, c'est exactement le terme qui convient. Ils ont parfaitement l'air d'exister. Et 

c'est tellement à la mode d'être contre un projet de port de plaisance! Sauf que 

aujourd'hui … Si, si, c'est très à la mode ! C'est très à la mode !  

Ce que je peux vous dire, c'est que tous les écolos, et notamment le ministère de 

l'environnement, qui ont pris le temps de regarder le dossier dans son grand détail, tous 

ceux là, il n'y en a plus 1 aujourd'hui qui est contre le port de plaisance. 

D'ailleurs les derniers événements, notamment les plus dramatiques, qui viennent de se 

produire sur la côte vendéenne ont terminé de nous donner raison. Donc les gens qui 

sont aujourd'hui à Bretignolles sur Mer contre le projet de port de plaisance n'ont aucun 

argument valable pour ça. Ils disent que ce projet va coûter 100 millions d'euros … que 

les digues feront 14 m de haut … qu'il n'y aura pas d'eau dans le port … Et ils ont poussé 

le mensonge et le ridicule jusqu'à essayer de démontrer que, dans la nuit du 27 au 28 

février lors de la tempête Xynthia, si le port avait existé, Bretignolles aurait été inondé. 

Ce sont des bluffeurs et des menteurs : qu'est ce que vous voulez que j'y fasse ? Ça m'est 

égal ! Au contraire, je vais vous dire un truc : ils m'ont beaucoup servi, beaucoup, 

beaucoup servi. Je vais vous dire pourquoi. C'est qu'ils ont été tellement calomnieux dès 

les premiers jours, ils ont été tellement minables dans leur façon d'argumenter, tellement 

pitoyables, qu'ils ont créé un blog des Bretignollais autour du projet et autour de moi 

notamment puisque il faut quand même savoir que au bout de quelques semaines que ce 

projet était lancé, des tracts anonymes ont circulé la nuit, la nuit! dans Bretignolles sur 

Mer, comme quoi le maire avait déjà acheté tous les terrains autour et qu'il allait après 

faire une opération de promotion immobilière personnelle. Enfin, le truc le plus nul qui 

puisse exister aujourd'hui. 

Ce sont des gens d'ailleurs qu'on ne connaît pas, je vous signale, on ne les connaît pas. 

On ne sait pas qui ils sont. Ils sont arrivés ici il y a quelques années. Leur principe c'est 

très clair :: c'est après nous la fin du monde, c'est à dire que jusqu'à ce que eux arrivent 

à Bretignolles, il fallait que Bretignolles soit ouvert, maintenant qu'ils sont là il faut que 

plus rien ne se passe.  

Deuxième semestre 2010 – Le maire de Bretignolles-sur-Mer fait comparaître au 
tribunal correctionnel l'auteur d'un blog (Le Jugement) (Réf 3) , les différentes étapes : 

3 juin 2010 : M. Chabot a fait voter une délibération par son conseil municipal pour citer 
M.Bourcereau à comparaître pour injures et diffamations devant le Tribunal 
Correctionnel des Sables d’Olonne. 

19 juin 2010 : M. Bourcereau fait parvenir au Président du Tribunal des Sables d’Olonne 
les grandes lignes de sa défense. Le jugement est renvoyé en novembre. 

16 décembre 2010 : Le Tribunal Correctionnel des Sables d’Olonne a débouté 
Christophe Chabot de toutes ses poursuites et a totalement relaxé M.Bourcereau. 

23 décembre 2010 : Christophe Chabot a fait appel du jugement . 

https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OdnlXN0RNbzlaMUU
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1er février 2011 : La Cour d’Appel a envoyé un avis d’audience. 

15 février 2011 : Christophe Chabot demande à la Cour qu’elle lui accorde le 
désistement de l’Appel. 

4 mars 2011 : La Cour d’Appel de Poitiers a constaté le désistement de Christophe 
Chabot et a délivré une ordonnance de désistement. 

Mines Paris Tech 2011 : Discorde à Bretignolles-sur-Mer : Un port « vert » est-il 
envisageable – voir le site internet - 

Décembre 2011 : Après les résultats de l'enquête publique, le ton monte  

Lors de la grande Émission sur TV Vendée le 20 décembre 2011 :  

Christophe Chabot met en cause la commission d'enquête, des propos entendus : 

Un président à la limite de l'arrogance qui a passé son temps à me provoquer..... L'avis 

de la Commission d'Enquête était fait avant.....Il s'est permis de m'appeler à mon 

domicile pour me proférer un certain nombre de menaces hier soir, malheureusement 

pour lui j'ai pu enregistrer sa conversation que je vais remettre au Préfet de la 

Vendée....il n'avait pas apprécié que je traite son équipage de pieds nickelés....la 

définition des pieds nickelés c'est une bande de petits voleurs qui sont tellement 

maladroits qu'ils n'arrivent jamais à dépouiller les gens de ce qu'ils veulent 

dépouiller....aujourd'hui la nature du document qui a été rédigé est en grande partie 

mensongère ,inventée.... dans la population Bretignollaise 84% d'avis 

favorables.....fumisterie......la Commission d'Enquête a bafoué..  

Christophe Chabot met en cause la DREAL, des propos entendus : 

La DREAL a fait un document à charge comme elle le fait pour toutes les enquêtes 

publiques.... La DREAL n'est là que pour massacrer les projets....elle ne participe pas 

aux réunions....  

Décembre 2011 – Le 23 décembre 2011, dans un communiqué de presse, la 
commission d'enquête répond à Christophe Chabot (Réf 4) 

Quelques passages du communiqué : 

Les membres de la commission d’enquête sur le projet de port de plaisance de 

Bretignolles sur Mer ne sont nullement impressionnés par les propos délirants – les 

mensonges - les pitreries – hâbleries – forfanteries et autres fanfaronnades du Maire de 

Bretignolles sur Mer, qui parle aujourd’hui de « sortir ses muscles – de donner des 

coups - d’engager le combat - d’aller à l’affrontement ! ». Depuis plus de 6 mois le maire 

de Bretignolles critique, dénigre, vilipende publiquement les services de l’État : Préfet de 

Région qui représente l’Autorité Environnementale – Préfet du département de la Vendée 

et tout service qui n’est pas favorable à son projet. 

http://controverses.mines-paristech.fr/public/promo10/promo10_G13/index.html
http://controverses.mines-paristech.fr/public/promo10/promo10_G13/index.html
https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OdWw0V3RyYWJqM1E
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La commission d’enquête, que je préside, dont les membres ont été nommés par le 

Président du Tribunal Administratif de Nantes, Magistrat indépendant, vient de rendre 

ses conclusions comportant 7 avis défavorables motivés sur le projet de port de 

Bretignolles. Aujourd’hui, le maire s’en prend, avec le plus grand mépris et la plus 

grande virulence, aux membres de cette commission qui ont diligenté scrupuleusement et 

dans la plus grande équité, les 7 enquêtes publiques sur le projet de port de Plaisance, en 

les critiquant, en les ridiculisant et en caricaturant publiquement leur énorme travail, 

après avoir tenté de les corrompre et enfin, en franchissant le seuil de l’impensable de la 

part d’un élu du peuple ; des insultes de la plus haute gravité, en traitant les membres de 

la commission dans un clip vidéo, le 19 décembre 2011 sur le site Internet de Ouest-

France de « Pieds Nickelés », puis en renouvelant le lendemain dans une émission de 

télévision sur « TV Vendée » ces mêmes insultes avec force détails dans des termes 

suivants, en répondant à une question de l’animateur de l’émission : « Oui hier, sur le 

site de Ouest-France, j’ai traité cet équipage de pieds nickelés. Vous savez, les pieds 

nickelés, ce sont ces petits voleurs, sans envergure et tellement maladroits qu’ils 

n’arrivent pas à détrousser leurs victimes. Je trouve que cette définition correspond 

parfaitement.».  

Jamais on a vu dans l’histoire des enquêtes publiques, un maître d’ouvrage, qui plus est 

1er magistrat de Bretignolles sur Mer, insulter les membres d’une commission d’enquête 

dans des termes semblables.  

Avril 2012. Comme une provocation, la municipalité de Bretignolles-sur-Mer affiche 
« Nous voulons notre port » sur les murs de la mairie. Cette affiche sera enlevée fin 
juillet 2012 suite à une demande du préfet de Vendée. 

 

 

L'Express du 6 août 2013. Vendée : A Bretignolles, le port de la discorde (Réf 5) 

Quelques extraits de l'article :  

L'idée de construire un port a germé en 2003 à la mairie de Bretignolles-sur-Mer, mais 

aucun coup de pioche n'a été donné depuis lors. Sur place, entre partisans et opposants 

au projet, la tension est vive. 

L'opposition au projet, pourtant, est farouche.  

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/04/normandeliere-et-le-chiffon-rouge.html
https://www.lexpress.fr/region/vendee-a-bretignolles-le-port-de-la-discorde_1271730.html
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Dans la commune, le sujet embrase les conversations. Les mots sont durs  

Bernard Schmeltz ne dissimule pas son scepticisme: "En termes d'intérêt général, 

d'autres sites vendéens sont plus appropriés que Bretignolles, où les enjeux 

environnementaux sont importants. Aujourd'hui, je suis dans la mise en garde, mais le 

moment venu, je prendrai mes responsabilités."  

Dans le bourg de Bretignolles, l'atmosphère est pesante. On se toise, on se compte. Dans 

chaque camp, combien de divisions? Par peur d'éventuelles représailles, les 

commerçants évitent d'avoir un avis sur le projet municipal. Sauf anonymement. Celui-ci 

: "Quand on est né ici et qu'on aime le coin, on ne peut pas être pour..." Cet autre: 

"L'entretien, ce ne sont pas les plaisanciers qui le paieront!" Celui-là, encore: "Si ce 

projet-là ne passe pas, il faut arrêter les frais!"  

2015 – Des tags sur les murs de la mairie de Bretignolles-sur-Mer avec les opposants mis 
en cause 

A tout cela, il faut ajouter les cérémonies des vœux, les réunions publiques où les 
opposants sont systématiquement dénigrés 

exemple : vœux 2014  

exemple : réunion publique de mai 2017 à Bretignolles-sur-Mer, dans le cadre de la 
concertation publique préalable – de la tension avec les opposants. 

 

REFERENCES 

Réf 1 – La lettre du maire aux Bretignollais de juin 2009 

Réf 2 – L'émission de France Culture de mai 2010 

Réf 3 – Le jugement du tribunal correctionnel des Sables d'Olonne 

Réf 4 – Le communiqué de presse de la commission d'enquête de 2011 

Réf 5 – L'Express de août 2013. Vendée : A Bretignolles, le port de la discorde 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/06/normandeliere-et-lenquete-sur-les-tags.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2014/01/normandeliere-et-les-voeux-2014-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/05/normandeliere-et-reunion-publique.html
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Réf 1 – La lettre du maire aux Bretignollais de juin 2009 
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Réf 2 – L'émission de France Culture de mai 2010 
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Réf 4 – Le communiqué de presse de la commission d'enquête de 2011 
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Réf 5 – L'Express de août 2013. Vendée : A Bretignolles, le port de la discorde 
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 

 
 

 
 

 

Chapitre Demande 2 
la demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 6 
 

 
 
 

Fiche N°6  -  Ubérisation des ports de plaisance 
 

Rubrique -   Modèle actuel des ports de plaisance 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Le modèle de port de Bretignolles-sur-Mer est un modèle classique et ancien basé :  

 sur la possession d'un bateau : des petits bateaux à moteurs et de voiliers de 6 à 
8 mètres, les plus grosses unités étant destinées au port de plaisance de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie 

 sur l'achat et la location d'anneaux pour amortir les frais d'exploitation, les 
emprunts et la charge des emprunts 
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C'est un modèle aujourd'hui dépassé, les habitudes, en France, ayant changé : de moins 
en moins d'achat de bateaux, de moins en moins d'achat et de locations d'anneaux, de 
moins en moins de propriétaires de bateaux, de plus en plus de bateaux de plaisance 
partagés. Il faut ajouter que de nombreux jeunes s'orientent vers de nouveaux loisirs 
nautiques moins coûteux : planche à voile, surf, paddle, kite-surf, ... 

 

Pour des entreprises comme Bénéteau, les débouchés ne sont plus en France mais à 
l'étranger, c'est dans les pays émergents qu'ils assurent leur croissance. 

 

En France, des projets de refonte des ports de plaisance classiques sont en cours pour 
mieux répondre aux attentes des nouveaux plaisanciers, principalement les plus riches, 
ceux qui ont des unités de 12 mètres et plus, ce sont eux qui assurent, aujourd'hui, la 
rentabilité des ports de plaisance.  

Ce ne serait pas la clientèle du port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer.  

 

Dans ce nouveau contexte, l'équilibre financier du port de Bretignolles-sur-Mer ne serait 
pas assurée. 

 

    …………………………………………………… 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Le Marin du 13 novembre 2015 : La fin du grand embouteillage ? (Réf 1) 

La montée en gamme des services : la location 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/11/normandeliere-et-le-retournement-de.html
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Paris Normandie du 16 juillet 2017. Le Havre, la plaisance, une activité en pleine 
mutation (Réf 2) 

Des propos du directeur du port de plaisance du Havre confirmant les évolutions en 
cours 
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Le Télégramme du 12 août 2017. Les ports changent de cap (Réf 3) 

Des extraits de l'article 

Fini le temps des ports-parkings. Car l'offre de services s'est considérablement 

diversifiée. 

Il y a encore une vingtaine d'années, le concept de port de plaisance était assez basique. 

On offrait des pontons et quelques services, comme la mise à l'eau et des aires 

d'entretien. Cette époque est révolue, comme l'explique Brieuc Morin, directeur de la 

Sellor - qui gère les ports du pays de Lorient - et secrétaire général de l'Association des 

ports de plaisance bretons (APPB), structure à laquelle adhèrent 72 ports, de Granville à 

Pornic : « Le modèle économique a considérablement changé, analyse-t-il. Certes, nous 

avons souffert de la crise conjoncturelle de 2008. Mais nous devons aussi nous adapter à 

une crise structurelle. Notre clientèle est vieillissante. Dans certains ports, le temps 

d'attente pour avoir une place au ponton a été divisé par deux. Au Kernével, à Larmor-

Plage, par exemple, on est passé de six à trois ans.  

Fini le port-parking 

 

Pour l'APPB, l'enjeu est de taille. Car il s'agit d'éviter que les bassins ne se vident dans 

les dix ans à venir. « Nous devons aussi faire face à des offres de loisirs qui se sont 

largement diversifiées, ces dernières années, et qui deviennent concurrentes de nos 

activités, poursuit Brieuc Morin. Avant, quand on était plaisancier, c'était pour la vie. On 

commençait avec un petit bateau pour, à la cinquantaine, finir avec une belle unité. Cette 

notion du port-parking est dépassée. Les équipements doivent maintenant intégrer les 

notions de consommation, de loisirs et de prestations diverses. » Qu'elles soient d'ordre 

technique (réparation, vidanges des eaux grises et noires, etc.) ou qu'elles visent à 

faciliter la vie du plaisancier en escale : commerces, restaurants, laveries, récupération 

et tri des déchets, location de vélos, accès WiFi, etc. 

 

Comment, dès lors, maintenir un bon cap commercial ? Pour l'APPB, il faut 

impérativement faciliter l'accès de la plaisance à une clientèle, autre que les 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/08/normandeliere-et-port-bretignolles-est.html
http://www.letelegramme.fr/bretagne/plaisance-les-ports-changent-de-cap-12-08-2017-11626839.php
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propriétaires, qu'il faut impérativement fidéliser. Cela passe par la prise en compte de la 

location de bateaux entre particuliers ou de la navigation partagée. Cette évolution 

sociétale a incité, il y a quelques mois, la Sellor à lancer, au port du Kernével, à Larmor-

Plage, le Breizh Boat Club. « On y propose une flotte de cinq bateaux à moteur et un 

voilier récents à des clients qui s'abonnent à l'année », souligne Brieuc Morin. La place 

de port, l'assurance, la préparation et l'entretien des bateaux étant compris dans 

l'abonnement. D'autres services sont inclus, comme un temps de coaching plaisance et le 

prêt du matériel nautique. Le développement des ports à sec, parfois financés et gérés 

par des entreprises privées, fait aussi partie de cette approche marketing de la nouvelle 

plaisance. Via son smartphone, on réserve sa mise à l'eau. Deux heures plus tard, le 

bateau est prêt à partir. Cette vision dynamique de la gestion des petites unités de moins 

de neuf mètres a permis d'alléger certaines listes d'attente 
 

Ouest-France du 2 décembre 2017. Et si le marin de demain était locataire ? (Réf 4) 

 

 

Mars 2018 – Dossier de Port : Pièce A (Réf 5) 
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Page 64 – BRL ingénierie confirme les nouvelles attentes des plaisanciers 

 

BRL ingénierie confirme les nouvelles attentes des plaisanciers mais propose un projet 
de port de plaisance très classique basé sur la possession de bateaux et l'achat et la 
location d'anneaux pour des bateaux de taille moyenne. 

Le modèle de la plaisance est en pleine évolution, le changement de pratique des 
plaisanciers permet la libération de places dans les ports. Pour répondre aux demandes 
des plaisanciers, tous les projets en cours sont des projets de refonte de ports de 
plaisance classiques existants 

Avril 2018 : La refonte des ports de plaisance vue par le président de la Fédération 
Française des Ports de Plaisance (Réf 6) 

 

 

REFERENCES DOCUMENTAIRES 

Réf 1 : La fin du grand embouteillage 

Réf 2 : Le Havre, la plaisance, une activité en pleine mutation 

Réf 3 : Les ports changent de cap 

Réf 4 : Et si le marin de demain était locataire ? 

Réf 5 : Dossier de port – Pièce A : Le port de Bretignolles répond à la pénurie d'anneaux 

Réf 6: La refonte des ports de plaisance. 

 

 

 

 



                                                                    Page 126 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

Réf 1 : La fin du grand embouteillage 
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Réf 2 : Le Havre, la plaisance, une activité en pleine mutation 
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Réf 3 : Les ports changent de cap 
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Réf 4 : Et si le marin de demain était locataire ? 
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Réf 5 : Dossier de port – Pièce A : Le port de Bretignolles répond à la pénurie 
d'anneaux 

 



                                                                    Page 134 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 



                                                                    Page 135 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 

 



                                                                    Page 136 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                    Page 137 sur 182 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Observations sur le projet de port à Bretignolles sur mer dans le cadre de l’enquête publique août/septembre 2018 

Réf 6: La refonte des ports de plaisance. 
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 

 
 
 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 
 
 

FICHE d’observation N° 7 
 
 
 
 

Fiche N° 7  -  Modèle de société 
 

Rubrique -   Économie et social 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Le slogan de toujours de Bretignolles-sur-Mer, c'est « vivez la mer à la campagne ». Le 
tourisme de masse est le trésor économique actuel de Bretignolles-sur-Mer, les 
touristes venant profiter des plaisirs simples de bord de mer offerts par de grandes 
plages naturelles et sans danger, par une anse naturelle et des rochers 
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Pour les promoteurs du projet "l'avenir de Bretignolles passe par sa capacité à se 

libérer de sa dépendance du tourisme estival de masse" 

 

La réalisation d'un port de plaisance sur le site de la Normandelière avec ses 
conséquences démontrées sur les plages locales (érosion accélérée) et sur les milieux 
marins (pollution, ensablement) affecterait le tourisme estival de masse et 
transformerait progressivement la commune de Bretignolles-sur-Mer en marina. 

 

C'est un changement de modèle de société. 

Les porteurs du projet prennent exemple sur le modèle méditerranéen en faisant 
référence à Odysséa 

 

     ………………………………………. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Août 2012 – Où sont nos plages ? 

Là où sont les plages à marée haute, c'est là où il y a des dunes, c'est tellement logique. 

Où sont les plages naturelles qui attirent tant de baigneurs sur le littoral Bretignollais ? 

Entre la Sauzaie et Saint Gilles Croix de Vie, mais c'est loin. 

A la Sauzaie, mais c'est déjà excentré par rapport au centre de Bretignolles. 

A la Parée, mais il n'y a plus de plage (à marée haute) 
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Si on se place au plus près du centre de la commune et si on prend une photo des plages 
dans la continuité, celles les plus proches du bourg sont celles du Marais Girard et de la 
Normandelière et celles les plus lointaines, les plus belles, sont situées à proximité de 
Brem sur Mer : Dunes 1, 2 et Petit Pont du Brandais, ce sont les plages qui attirent le 
plus de monde en période estivale et qui restent accessibles même lors de grandes 
marées. 

 

Où seraient les plages qui attireraient les baigneurs sur le littoral Bretignollais s'il y 

avait un port de plaisance sur le site de la Normandelière ? 

Principalement à proximité de la commune de Brem sur Mer car les plages du Marais 
Girard et de la Normandelière seraient en grande partie détruites et seraient 
inaccessibles aux baigneurs. 

A proximité de Bretignolles sur Mer, il y aurait le port de plaisance et une nouvelle plage 
artificielle. 

A proximité de Brem sur Mer, il y aurait les grandes plages naturelles qu'il faudrait 
protéger de l'érosion due à l'avant-port. 

 

Le maire de Bretignolles sur Mer, voudrait qu'une clientèle friquée vienne habiter au 
centre de la commune et, pour cela, il serait prêt à faire, au plus près du bourg, un port 
de plaisance et une plage artificielle et serait prêt à sacrifier le littoral actuel. 

Une clientèle friquée, ça ne se déplace pas, on doit la servir sur un plateau, d'où l'idée 
de cet aménagement artificiel insensé. Mais les touristes actuels qui viennent ici pour la 
baignade de bord de mer, où iraient-ils ? 

 

Février 2014 – La clientèle de qualité 

Dans la présentation de son programme 2014 – 2020, la liste "Réussir Brétignolles-sur-
Mer", pilotée par Christophe Chabot, révèle l'enjeu de son avenir exemplaire. 

"L'avenir de Bretignolles passe par sa capacité à se libérer de sa dépendance du 

tourisme estival de masse" 

Le tourisme estival de masse, c'est le trésor actuel de Bretignolles sur Mer, un trésor 
que de nombreuses communes aimeraient avoir. Christophe Chabot veut un autre 
tourisme, un tourisme friqué et dépensier ! 

 

http://sosnormandeliere.blogspot.com/2014/02/normandeliere-et-christophe-chabot-veut.html
http://reussirbretignolles.wordpress.com/
http://reussirbretignolles.wordpress.com/
http://reussirbretignolles.wordpress.com/
http://ubuntuone.com/4UlhdBTgL0jg61atpr6Vaf
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Novembre 2014 – Adhésion à Odyssea 

Bretignolles-sur-Mer ne veut plus être "la mer à la campagne" mais "une escale 

patrimoine phare de la Vendée" ! 

Christophe Chabot : "Le port sera une porte d'entrée de la mer vers les terres pour attirer 

les touristes venant de la mer  

Juin 2016 – Le Littoral Vendéen : une richesse à exploiter 

Le conseil départemental de Vendée est toujours dans la ligne des années 70 : il ne faut pas 
sanctuariser le littoral, c'est une richesse à exploiter, oui à tous les projets de bétonnage du 
littoral, oui au port de plaisance de Brétignolles-sur-Mer, ....  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.com/2014/11/normandeliere-et-un-conseil-municipal.html
http://veillenormandeliere.blogspot.com/2016/06/normandeliere-et-le-littoral-vendeen.html
https://drive.google.com/file/d/0B8EAyNlhsw5OUVdWNnRPLXp0dlE/edit
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/05/normandeliere-et-la-sanctuarisation-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/05/normandeliere-et-la-sanctuarisation-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/05/normandeliere-et-la-sanctuarisation-du.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/06/normandeliere-et-yves-auvinet-au.html
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 

 

 
 
 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 8 
 
 
 

 

Fiche N° 8  -  Avis des préfets de Vendée et de Région 
 

Rubrique -   Position de l’État 

 

 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

Le projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière a suscité, au cours du 
temps, de nombreux commentaires et avis critiques de la part des différents préfets de 
Vendée et de Région 

C'est révélateur d'un projet qui est loin de faire l'unanimité au niveau étatique. 
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ARGUMENTATION : Le détail 

En mars 2009, le préfet de Vendée adressait 2 avis au maire de Bretignolles-sur-Mer : 

 un avis sur la demande d'autorisation et sur le dossier de port de la 
Normandelière situé sur le territoire de Bretignolles-sur-Mer (Réf 1) 

 un avis sur la demande d'autorisation et sur le dossier de la carrière de Brethomé 
située sur le territoire de Bretignolles-sur-Mer (Réf 2) 

Certains avis méritent attention aujourd'hui  

 

 

19 mars 2010, le préfet de la Vendée lançait un avertissement au maire de Bretignolles-
sur-Mer et mettait un terme à l'intervention des services de l’État dans ce dossier (Réf 3) 

23 mars 2010, le préfet de Vendée faisait une intervention sur FR3 remarquée pour 
émettre ses réserves sur le projet de port 

En juillet 2010, le préfet de Vendée émettait de nouveaux avis sur le projet de port 
concernant la création d'un port de plaisance, la demande d'autorisation d'exploiter la 
carrière de Bréthomé et le dossier d'enquête préalable à l'enquête publique. La lettre 
adressée à la municipalité de Bretignolles-sur-Mer était accompagnée d'annexes (Réf 4) 

En mai 2011, le préfet de Région signait l'avis de l'Autorité Environnementale sur le 
projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer dont la conclusion est rappelée dans 
le tableau ci-dessous 

https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5Ob1N3LXF4eDZxMVU
https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5Ob1N3LXF4eDZxMVU
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2010/03/normandeliere-et-lintervention-du.html
https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OX1VUZW5EdWpRRlE
https://drive.google.com/drive/folders/0B8EAyNlhsw5OX1VUZW5EdWpRRlE?usp=sharing
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4 février 2012 , dans une lettre adressée à la municipalité, le préfet de la Vendée 
prenait acte de la décision du conseil municipal et exprimait ses exigences pour la 
présentation d'un nouveau projet de port de plaisance (Réf 5) 

Novembre 2012, le préfet de Vendée faisait un point de situation du projet de port (Réf 

6) 

8 décembre 2012. le préfet de Vendée demandait d'étudier un autre site pour le projet 
de port et exprimait un impératif pour le site de la Normandelière : l'intérêt public 
majeur 

Le préfet de Vendée précisait, dans un article de Ouest-France (Réf 7) : « La 

Normandelière n'est pas forcément l'endroit pour installer un port de plaisance en raison 

http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/02/normandeliere-et-le-communique-de.html
http://sosnormandeliere.blogspot.fr/2012/12/normandeliere-et-le-blog-condamne.html
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des caractéristiques géologiques des terrains. Pour qu'un tel projet soit réalisable, il 

faudrait une raison exceptionnelle, un intérêt public majeur. Il existe d'autres sites pour 

envisager un port de plaisance , même si nous ne pouvons remettre en cause l'intérêt 

économique d'un tel projet  

 

En août 2013, dans le journal l'Express, le préfet de Vendée ne dissimulait pas son 

scepticisme : «En termes d'intérêt général, d'autres sites vendéens sont plus appropriés 

que Bretignolles, où les enjeux environnementaux sont importants. Aujourd'hui, je suis 

dans la mise en garde, mais le moment venu, je prendrai mes responsabilités. »  

Juillet 2015 – Échange de tweets avec le préfet de Vendée 

Jean-Benoît Albertini, le préfet de Vendée, n'a pas répondu à toutes les questions 
posées par le président de l'association La Vigie, le président de l'association Réunir 
Bretignolles ou moi-même, mais a tout de même précisé la position de l’État sur le 
projet de port de plaisance sur le site de la Normandelière : malgré le dialogue avec les 
élus, aucun projet précis n'est connu du préfet, les impacts (environnement, besoins 
économiques, ....) devront être évalués en concertation avec les services de l’État, le 
préfet fera respecter la loi avec un contrôle de légalité si nécessaire, le préfet veillera à 
l'intérêt général et il y aura nouvelle enquête publique si nouveau projet.  

Les messages que le préfet de Vendée a envoyés : 
Préfet de la Vendée @PrefetVendee  

.@normandeliere Pour le moment, l’État n'est pas encore saisi d'un projet précis même 

si nous dialoguons avec les élus 1/2 

Préfet de la Vendée @PrefetVendee  

.@normandeliere il faut que les impacts soient évalués en concertation (environnement, 

besoins économiques..). le travail se poursuit.2/2 

Préfet de la Vendée @PrefetVendee  

.@NicoBreti @normandeliere de toute façon une nouvelle enquête publique devra suivre 

un nouveau projet  

Préfet de la Vendée @PrefetVendee  

@NicoBreti @normandeliere la loi est faite pour être respectée et nous y sommes 

attentifs avec le contrôle de légalité si nécessaire. 

Préfet de la Vendée @PrefetVendee 

@NicoBreti le préfet est l'écoute de tous ceux qui s'expriment mais il s'attache à ne pas 

être dépendant de quelque intérêt que ce soit.  

Juillet 2016 – Echange de tweets avec le préfet de Vendée 

Les réponses du préfet - quelques tweets 

Question : une CDC, porteur d'un projet de port, peut-elle se faire rembourser les frais 
d'études par une commune ? 

https://www.lexpress.fr/region/vendee-a-bretignolles-le-port-de-la-discorde_1271730.html
https://www.lexpress.fr/region/vendee-a-bretignolles-le-port-de-la-discorde_1271730.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2015/07/normandeliere-et-le-prefet-de-vendee.html
https://mobile.twitter.com/NicoBreti
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/07/normandeliere-et-les-tweets-du-prefet.html
https://mobile.twitter.com/search?q=%23QuestionPrefetVendee
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Réponse : possible par dérogation et sous conditions 

Question : quelles sont les règles pour la suppression d'une coupure d'urbanisation 
notifiée dans des documents d'urbanisme ? 

Réponse : il faut une justification suffisamment argumentée dans le cadre de la révision 

des documents d'urbanisme + enquête publique 

Question : une nouvelle enquête publique sur un nouveau projet de port est-elle 
enclenchée par la CDC ou la préfecture ? 

Réponse : c'est normalement la préfecture qui en est chargée. 

Question : le stationnement des tracteurs et 4x4, sur la plage de la Normandeliere à 
Bretignolles, est-il autorisé ? 

Réponse : si on est sur le Domaine  Public Maritime, c'est en principe interdit sauf 

urgence. 

Question : les services de l’État participent-ils aux études sur le projet de port 
Bretignolles. 
Pas de réponse.  . 

Question : projet de port de Breti, peut-il y avoir une nouvelle enquête publique si le 
projet n'est pas substantiellement différent ? 

Réponse : nous attendons le dépôt du dossier. Vu l'historique et les intentions déclarées, 

le projet semble devoir être différent. 

Question : projet de port de Breti, une position plus ferme de l’État ne permettrait elle 
pas de clarifier la situation pour tous ? 

Réponse : l’État dit le droit, sous le contrôle du juge. Il n'est pas censeur a priori. La 

démocratie locale doit jouer son rôle. 

Octobre 2016 – Le préfet de Vendée fait le commentaire suivant dans son avis de 
synthèse sur le PLU de Bretignolles-sur-Mer (voir fiche N° 7) 

1er février 2018, le préfet de Vendée confirmait que le dossier de port, approuvé en 
conseil communautaire le 22 juin 2017, n'était pas recevable en l'état 

31mars 2018. Le sous-préfet de Vendée, répondant une une question d'un élu 
Bretignollais, disait : «  Le projet de 2018 n’est pas le projet de 2011. Il est porté par la 

communauté de communes et des études supplémentaires ont été réalisées. C’est un 

nouveau projet. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/02/normandeliere-et-port-bretignolles-ping.html
https://avenirpourbretignolles.wordpress.com/2018/03/31/le-sous-prefet-repond-a-nos-questions/
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REFERENCES DOCUMENTAIRES 

 

Réf 1 : Lettre du préfet de Vendée, de mars 2009, sur dossier de port sur le site de la 
Normandelière 

Réf 2 : Lettre du préfet de Vendée, de mars 2009, sur la carrière de Brethomé 

Réf 3 : Lettre d'avertissement du préfet de Vendée de mars 2010 

Réf 4 : Lettre du préfet de Vendée, de juillet 2010, sur dossier de port et carrière de 
Brethomé 

Réf 5 : Lettre du préfet de Vendée de février 2012 

Réf 6 – Lettre du préfet de Vendée de novembre 2012 

Réf 7 : Avis du préfet de Vendée de décembre 2012 
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Réf 1 : Lettre du préfet de Vendée, de mars 2009, sur dossier de port sur le site de la 
Normandelière 
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Réf 2 : Lettre du préfet de Vendée, de mars 2009, sur la carrière de Brethomé 
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Réf 3 : Lettre d'avertissement du préfet de Vendée de mars 2010 
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Réf 4 : Lettre du préfet de Vendée, de juillet 2010, sur dossier de port et carrière de 
Brethomé 
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Réf 5 : Lettre du préfet de Vendée de février 2012 
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Réf 6 – Lettre du préfet de Vendée de novembre 2012 
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Réf 7 : Avis du préfet de Vendée de décembre 2012 
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 
 

 
 
 
 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 
 
 
 

FICHE d’observation N° 9 
 
 
 

 
 

Fiche N°9  -  Engagements initiaux 2003 
 

Rubrique -    Engagements porteur du projet 

 
 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Les engagements 2003 du promoteur du projet : 

 

1 - Aucun programme immobilier n'accompagnera la réalisation du port 
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2 – Les activités nautiques (baignade et voile) seront conservées sur le site de la 

Normandelière 

 

3 – Le port de plaisance ne devra pas générer de pollution sur le littoral 

 

4 – Le financement du projet ne devra avoir aucune incidence sur la fiscalité 

 

Si pour une raison ou pour une autre l'une de ces conditions ne devait pas être remplie, 

la Municipalité reviendrait sur sa décision. 

 

Les promesses n'engagent que ceux qui les font à l'heure où ils les font 

 

Ces engagements nous interpellent. 

 

Point 1 - Après quelques années d'exploitation du port de plaisance, QUI pourra 
empêcher les gestionnaires du port de réaliser des opérations immobilières à proximité 
pour répondre à l'attente de la nouvelle clientèle des plaisanciers et pour assurer de 
nouveaux profits ? 

 

Point 2 – Il y aurait de nouveaux bassins de baignade sur le site de la Normandelière 
mais les plages familiales existantes actuelles seraient fortement amputées et 
dégradées. 

 

Point 3 – Une activité portuaire avec ses opérations de dragage génère de la pollution 
sur le littoral – exemple à Saint-Gilles-Croix-de-Vie (voir Fiche Dragage) 

Il est écrit dans la fiche d'observations : 

On peut affirmer aujourd'hui que si les produits de dragage du bassin portuaire du 
projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer étaient rejetés au large de la 
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Normandelière ou sur les plages voisines, il y aurait des incidents techniques, des 
pollutions accidentelles et, pendant les opérations de dragage, les plages seraient 
interdites, la pêche à pied serait interdite, 

 

Point 4 –  

Aucun grand projet récent d'aménagement portuaire n'a été maîtrisé au niveau des 
coûts et ce sont toujours les contribuables qui ont financé les dépassements (voir fiche 
Maîtrise des coûts) 

Il est écrit dans la fiche d'observations : 

Si l'on se réfère au retour d'expérience, on peut dire que le risque de non-maîtrise des 
coûts est élevé pour le projet de Port Bretignolles et ce risque n'est pas pris en compte 
dans le dossier de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer. 

Si l'on se réfère au retour d'expérience, on peut affirmer qu'il y aurait des surcoûts lors 
de la réalisation et de l'exploitation du projet de Port Bretignolles et que ces surcoûts 
seraient pris en charge par la collectivité 

A la date d'aujourd'hui, le financement des activités d'études et des opérations 
immobilières liées au projet de port ont déjà eu une incidence notable sur la fiscalité 
locale à Bretignolles-sur-Mer et au Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

Après enquête publique sur un nouveau projet, les contribuables Bretignollais et du 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie auront dépensé de l'ordre de 7 200 000 euros pour le 
projet de port (voir dans le détail des argumentations). C'est de la fiscalité locale. 

Intégrer ces dépenses dans le coût d'acquisition du port de plaisance et prévoir un 
remboursement de ces dépenses par les recettes d'exploitation du port est un vœu 
pieux compte tenu des surcoûts qui accompagneront inévitablement un tel projet 
d'aménagement. 

C'est de la nouvelle fiscalité locale qui devra prendre en charge les surcoûts du port. 

 

Conclusion  

 

Au regard de ces observations, pour tenir ses engagements, le promoteur du projet 
aurait dû revenir sur sa décision et arrêter son projet. 

Il a eu l'opportunité de le faire en 2011, il ne l'a pas fait. 
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Aujourd'hui, c'est la fuite en avant, le promoteur du projet prétextant même qu'il faut 
aller au bout du projet pour récupérer l'argent que les contribuables ont déjà dépensé, 
les quelques 7 200 000 euros. 

C'est une stratégie de poker ! 

 

    ………………………………………………….. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

Site internet de la communauté de communes (de 2003 à 2008). 

Ces informations ont ensuite été supprimées mais le promoteur du projet a renouvelé 
ses engagements lors de plusieurs réunions publiques 
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Février 2018 : Port Bretignolles : la facture explose 

 

 

Il est bon de rappeler ce qu'a coûté le projet de Port Bretignolles aux contribuables 
locaux à la date d'aujourd'hui, avant toute nouvelle enquête publique sur un nouveau 
projet. 
Les contribuables Bretignollais ont financé, de 2003 à 2015, près de 6 500 000 € pour 
des opérations liées au projet de Port Bretignolles : de l'ordre de 4 500 000 € pour les 
études et l'enquête publique, de l'ordre de 2 000 000 € pour l'achat des terrains de la 
ferme de la Normandelière. 
Les contribuables du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ont engagé, à partir de 2015, 1 
600 000 € pour préparer un nouveau projet de port de plaisance sur le site de la 
Normandelière. 500 000 € ont été dépensés pour préparer un nouveau dossier pour 
mise en enquête publique. 

 
S'il y avait nouvelle enquête publique, il faudrait ajouter 200 000 €, c'est ce qu'avait 
coûté l'enquête publique de 2011.  

Après enquête publique sur un nouveau projet, les contribuables Bretignollais et du 
Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie auront dépensé de l'ordre de 7 200 000 euros pour le 
projet de port. C'est de la fiscalité locale. 

Intégrer ces dépenses dans le coût d'acquisition du port de plaisance et prévoir un 
remboursement de ces dépenses par les recettes d'exploitation du port est un vœu 
pieux compte tenu des surcoûts qui accompagneront inévitablement un tel projet 
d'aménagement. 

C'est de la nouvelle fiscalité locale qui devra prendre en charge les surcoûts du port. 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2018/02/normandeliere-et-port-bretignolles-la.html
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DOSSIER  

 Projet de port de plaisance de Bretignolles-sur-Mer 
 

 
 

 
 

 

Chapitre Demande 2 
Demande de déclaration d’utilité publique du projet 

 
 

 
 

FICHE d’observation N° 10 
 
 

 
 

Fiche N°10 -  Concertation Préalable 
 

Rubrique -   Intérêt du public du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

 

ARGUMENTATION : Le résumé 

 

Depuis avril 2015, la maîtrise d’ouvrage du projet de port de plaisance relève de la 
compétence de la Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, 
comme c’est le cas également des ports de plaisance et de pêche de Saint Gilles Croix de 
Vie.  

 

https://www.payssaintgilles.fr/projet-de-port-de-plaisance-de-bretignolles-sur-mer/
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Conformément à la loi, la Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de 
Vie a réalisé une concertation préalable, en 2017, pour permettre au public de prendre 
connaissance du projet et de faire des observations. 

 

Dans le cadre de cette concertation préalable, des registres étaient à la disposition du 
public dans les mairies du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 

 

Dans le cadre de cette concertation préalable, pour conforter l'intérêt du public, la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie a organisé des 
réunions publiques dans les principales communes de l'intercommunalité : 

Le 15 avril 2017 à Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

Le 5 mai 2017 à Coëx 

Le 12 mai 2017 à Saint-Hilaire-de-Riez 

Le 13 mai 2017 à Bretignolles-sur-Mer 

 

Le résultat est édifiant 

 

Très peu d'observations déposées dans les mairies du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

 

Seule, la réunion publique à Bretignolles-sur-Mer a eu un succès populaire et a permis 
de constater un fort clivage entre partisans et opposants dans la commune. En terme 
d'intérêt du public Bretignollais, ça reste un projet de discorde provoquant un fort 
intérêt positif ou négatif  

 

La population des autres communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, Saint-Hilaire-de-Riez, Coëx) s'est désintéressée du projet de port de 
plaisance qui ne semble pas faire partie de leur vision d'avenir.  
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Ce qui a été marquant, lors de toutes ces réunions publiques, c'est l'omniprésence de la 
municipalité de Bretignolles-sur-Mer, c'est elle qui a pris en charge les présentations et 
non la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, pourtant 
porteur du projet. 

 

Il faut noter que le bilan de la concertation préalable 2017, réalisé par les promoteurs 
du projet, est un simple relevé des opérations réalisées pas un bilan complet comme le 
recommande l'Autorité Environnementale – voir ci-dessous - : statistique de la 
fréquentation, échanges avec le public. 

Ces échanges avec le public devaient être consignés dans un rapport pour être mis à 
disposition du public et pour information des commissaires-enquêteurs lors de 
l'enquête publique. 

Lors des réunions publiques, les principaux échanges ont eu lieu avec les opposants au 
projet et on fait l'objet d'enregistrements audio – voir sur ces Liens : Lien 1 – Lien 2 

 

Dans son avis délibéré du 30 mai 2018, l'Autorité Environnementale recommande « de 

compléter le dossier par le bilan de la concertation publique effectuée en 2017 » 

 

    …………………………. 

 

ARGUMENTATION : Le détail 

 

15 avril 2017 – Réunion publique à Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

http://veillenormandeliere.blogspot.com/2017/05/normandeliere-et-reunions-publiques-des.html
http://veillenormandeliere.blogspot.com/2017/05/normandeliere-et-reunion-publique.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/04/normmandeliere-et-la-reunion-publique.html
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Les résidents de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et des communes de proximité snobent la 

réunion publique de Christophe Chabot montrant ainsi leur désintérêt pour son projet de 

port de plaisance. 

 

50 personnes maximum présentes à la première réunion publique sur le projet de port 

Bretignolles dont 30 personnes des collectivités (CDC et municipalité de Bretignolles), 

des sociétés gérant les ports de pêche et de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, c'est 

peu dire que cette première réunion est un bide. 

 

L'interprétation de Christophe Chabot est tout autre : "le projet ne génère plus 

d'angoisse" c'est pourquoi il n'y a pas foule à la réunion ! 

Ce qui est marquant, c'est l'omniprésence de la municipalité de Bretignolles, c'est elle 

(Stephane Raffeneau – le DGS -, Jean-Baptiste Rabiniaux , Frédéric Fouquet) qui assure 

la présentation de l'ensemble du projet alors que celui-ci est porté par la communauté de 

communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
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Au Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, Christophe Chabot ne mobilise toujours pas la 

population avec son projet de port de plaisance. 

 

Il y avait 50 personnes maximum à Saint-Gilles-Croix-de-Vie le 15 avril 2017 

 

Dans l'autre grosse commune du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, Saint-Hilaire-de-

Riez, il y avait, ce vendredi 12 mai 2017, au maximum 40 personnes dont une vingtaine 

de partisans de Christophe Chabot regroupés autour du président de BVSP, Eric 

Bourgouin. Ils avaient dû être mobilisés pour faire du nombre. 

Ce ne sont pas les partisans de Christophe Chabot qui apportent une contribution à la 

concertation préalable, ils ne disent rien. Mais ils n'ont probablement rien à dire, après 

trois visionnages du film,  ils semblent n'avoir toujours rien compris, s'extasiant 

simplement devant les vues d'artiste d'un film de propagande. 

 

Pour convaincre les 5 personnes de l'assistance qui n'avaient jamais entendu parler du 

nouveau projet de port de Bretignolles, Christophe Chabot a mobilisé deux DGS, celui de 

la communauté de communes, Jérôme Denecheau, et celui de Bretignolles, Stéphane 

Raffeneau. Ils étaient assistés de Jean-Baptiste Rabiniaux, Frédéric Fouquet.  

 

 

13 mai 2017 – Réunion Publique à Bretignolles-sur-Mer 

 

 

http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2017/04/normmandeliere-et-la-reunion-publique.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/01/normandeliere-et-les-adjoints-montent.html
http://veillenormandeliere.blogspot.fr/2016/01/normandeliere-et-les-adjoints-montent.html
http://veillenormandeliere.blogspot.com/2017/05/normandeliere-et-reunion-publique.html
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Plus de 400 personnes dans la salle des fêtes pour la dernière réunion publique de la 

concertation préalable 

De la réunion publique à Bretignolles-sur-Mer, nous retiendrons deux faits 

significatifs : les échanges entre Christophe Chabot et Thierry Biron, l'intervention de 

Jean-Baptiste Durand. 

 

Un fait acquis : Port Bretignolles est avant tout une affaire Bretignollaise, les autres 

communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ayant peu participé aux autres réunions 

publiques 
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22 juin 2017 – Délibération des élus communautaires sur la concertation préalable et sur 

le projet de port de plaisance 

 

https://www.payssaintgilles.fr/medias/2017/09/2017-06-22_CR-Conseil.pdf
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Mars 2018 – Dossier de Port Bretignolles – Pièce A : Notice technique 

 

Les promoteurs du projet disent avoir respecté les règles en organisant des réunions 

publiques dans les principales communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, dans le 
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cadre d'une concertation publique préalable, mais ne précisent pas la fréquentation des 

ces réunions et ne mentionnent pas les échanges avec le public. 


